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Discussion générale (suite)

6. M. GHOBASH (Emirats arabes unis) [interpréta
tion de l' w'~lbe] : Monsieur le Président, au nom de
ma délégation, je voudrais vous assurer nos sincères
félicitations pour votre élection pour ce poste éminent.
NOU$ apprécions vivement votre compétence bien
connu~ ainsi que votre longue expérience diplomati
que. Nous ~ommes certains que sous votre sage prési
dence les tf'3V1lUX de l'Assemblée générale seront
couronnés de succès.
7. Je voudrais saisir cette occasion pour adresser
nos félicitations à M. Abdelaziz Bouteflika, ministre
algérien des affaires étrangères pour la façon sage et
fructueuse dont il a dirigé les travaux de la dernière
session.
8. Nos remerciements vont également au Secrétaire
général, M. Kurt Waldheim, qui déploie des efforts
inlassables au service des Nations Unies et pour le
rôle qu'il joue dans le maintien de la paix et de la sécu
rité internationales. La visite qu'il a rendue en février
à notre pays et à d'autres pays du Golfe a été cou··
ronnée de succès. Il a pu voir de près les effons dé
ployés par notre gouvernement pour promouvoir le
développement économique et social. Sa visite nous
a donné l'occasion de discuter avec lui de tOlites le~'\

questions touchant le renforcement des Nations Unies
et le rehaussement de son rôle dans la solution des
problèmes internationaux.
9. J'ai le grand plaisir d'adresser nos .ti'ès chaleu
reuses félicitations aux nouveaux membres de notre
Organisation, la République populaire du Mozam
.bique, la République du Cap-Vert et 'la Ré?ublique
démocratique de Sao Tomé-et-Principe. Nous sommes
certains que l'admission en tant que Membres des
Nations Unies de ces Etats ajoutera à la vitalité et à
l'universalité de l'Organisation. Nous sommes prêts
à coopérer avec eux dans tous les domaines, à l'avan
tage mutuel de nos peuples et du monde en général.

10. Comme la vingt-neuvième session, la session
actuelle doit faire face à des problèmes et relever des
défis dont les dimensions sont importantes. Les peu
ples du monde placent de grands espoirs dans ('Or
ganisation pour la solution de ces problèmes et pour
l'élimination totale des causes de guerre et de destruc
tion massive.

11. Point n'est besoin de dire que la question de
Palestine est l'un des problèmes les plus dangereux
et les plus urgents qui requiert une attention immé
diate. Nous avons relevé avec satisfaction la manière
positive dont la session précédente a examiné cette
question. L'~,lscription de la question en tant que
point séparé de l'ordre du jour et l'adoption de deux
résolutions, l'une mettant l'accent sur les droits ina-
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5. Le PRÉSIDENT: Le Président de la Commis
sion politique spéciale en sera donc informé.

Président: M. Gaston THORN
(Luxembourg).

2. Je vous informe que nous sommes maintenant
parvenus à un consensus qui est la fidèle image du
consensus de l'année dernière et se lit comme suit :

"Lorsqu'elle examinera cette question, l'As
semblée générale invitera la Commission politique
spéciale à se réunir t.fin de donner aux représen
tants des communautés chypriotes la possibilité
de prendre la parole devant la Commission pour
exposer leurs vues. L'Assemblée reprendra ensuite
l'examen de la question compte tenu du rappon de
la Commission politique spéciale."

3. M. TORKMEN (Turquie) [illtel'pI'étatioll de l'cm
g/ais] : Comme je l'ai indiqué antérieurement, la pro
cédure adoptée l'année dernière est acceptable à nos
yeux. Je voudrais simplement dire que la délégation
turque accepte le consensus que vous venez d'énon
cer et que nous ne sommes donc plus opposés à l'ins
cription de ~a question de Chypre à l'ordre du jour de
l'Assemblée générale. Nous remercions tous ceux
qui ont contribué à ce consensus.

4. Le PRÉSIDENT: Puis-je considérer que l'As
semblée accepte la procédure que j'ai proposée "

/1 (JIl ('.vt a;'1.\'; clédclé.

POINT 125 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de Chypre

1. Le PRÉSIDENT: Les m\~mbres de l'Assemblée
se rappelleront qu'à la 2355l! séance plénière, le
22 septembre, l'Assemblée générale a décidé que ce
point serait directement examiné en séance plénière
et elle a prié le Président de poursuivre ses consulta
tions sur la procédure à adopter pour la conduite des
débats.
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plication continue de la politique d'apartheid par le
Gouvernement raciste de Pretoria contre la majorité
non blanche de la population en Afrique du Sud est
immorale, va à l'encontre des principes de justice et
d'équité, constitue un défi à la conscience et aux
valeurs humaines et viole la Charte des Nations Unies.

16. Notre délégation a participé aux récentes dis
cussions du Conseil de sécurité sur la question de
l'Afrique du Sud et de la Namibie. Notre participation
était inspirée par notre grande inquiétude et notre
conviction profonde que la perpétuation d'une situa
tion aussi illégale et inhumaine dans ces deux pays
constituent une menace à la paix et à la sécurité en
Afrique et, en conséquence, à la paix et à la sécurité
internationales.

17. Comme nos frères africains, nous espérons sin
cèrement qu'un règlement pacifique de ce prob!ème
sera possible. En l'absence d'un tel règlement, nous
ne pouvons qu'appuyer matériellement et morale
ment les mouvements de libération africains qui sont
à la tête. de la lutte de leurs peuples pour recouvrer
leur dignité et atteindre leurs nobles buts de liberté et
d'indépendance.

]8. En ce qui concerne le Sahara occidental, nous
espérons que l'Espagne, nation amie, respectera la
résolution de l'Assemèlée générale qui prescrit qu'au
cune mesure ne doit être prise à l'égard de ç;e terri
toire tant que la Cour de Justice n'aura pas rendu son
avis consultatif [résolution 3292 (XXIX)].

19. L'un des problèmes internationaux dont le règle
ment s'impose d'urgence est la question de Chypre.
Nous appuyons la souveraineté et l'intégrité terri
toriale de la République de Chypre. Nous r,aluons les
efforts sincères de médiation du Secrétaire général en
vue de permettre aux deux communautés de' régler
leurs différends. Nous attachons une grande impor
tance au maintien de la paix et de la séc~rité dans
l'île. Ce sentiment n'est pas seulement dû à la" proxi
mité géographique de Chypre de la région arabe~ mais
aussi aux liens historiques, humanitaires et culturels
que nous avons avec les parties au différend, aussi
bien grecque que turque.

20. En tant que petit pays en voie de développement,
nous nous préoccupons beaucoup du maintien de la
paix et de la séeurité dans notre région. C'est pour
quoi mon pays se félicite du règlement qlli est venu
mettre fin au différend qui séparait nos deux voisins,
l'Irak et l'Iran. Nous les félicitons de ce succès. Nous
espérons également que tous les différends qui ne sont
pas encore résolus dans la région du Golfe le seront
prochainement dans un esprit constructif de coopé
ration.

21. Nous voulons également renouveler notre appui
à la Déclaration f1isant de l'océan Indi~n une zone de
paix [résolution 2832 (XXVI)]. Il est de la plus haute
importance que cette zone à laquelle nous apparte
nons soit mise à l'abri des rivalités entre grandes
puissances. Notre but est de voir l'océan Indien deve
nir une zone où des relations constructives de coopé
ration existeront entre les Etats, relations fondées
sur l'égalité des droits et des devoirs et libres de toute
ingérence d'un Etat quelconque dans le,s affaires
intérieures d'un autre. Les Etats de cette zone doi
vent mobiliser leurs ressources et leur én~rgie pour
développer leurs économies nationales et pour faire
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liénables du peuple palestinien en Palestine, y com
pris le droit au retour et le droit à l'autodétermination
[résolution 3236 (XXIX)], l'autre octroyant à l'Orga
nisation de libération de la Palestine [OLP] le statut
d'observateur aux Nations Unies et dans les autres
organisations internationales [résolution 3237 (XXIX)],
ont une grande importance historique. L'inscription
de cette question et l'adoption des deux résolutions
sont l'expression des succès remportés par le peuple
palestinien de Palestine dans cette lutte ardue. En
outre, tout cela symbolise le soutien que les Etats ara
bes, les pays du tiers monde et autres pays épris de
liberté apportent au peuple palestinien et à la lutte
qu'il mène pour la justice et sa libération.

12. Une année déjà s'est écoulée depuis l'adoption
de la résolution sur les droits <lu peuple de Palestin~,

et pourtant Israël n'a pris aucune mesure pour facili
ter la restitution aux Palestiniens de leurs terres et de
leurs biens. Au contraire, Israël continue à nier l'exis
tence même des Palestiniens en tant que peuple et
refuse obstinément de reconnaître leurs droits inalié
nables, notamment leur droit à l'autodétermination.
Israël persiste non seulement à usurper les biens
matériels de ce peuple, mais il les dépouille délibé...
rément de leur héritage spirituel et culturel en abolis
sant et en modifiant les monuments religieux et cul
turels en Palestine, créés par le peuple palestÏitien
tout au long de son histoire. On ne saurait trouver
d'exemple plus flagrant de cette politique d'Israël que
la menace constante qu'il fait peser sur les Lieux saints
islamiques à Jérusalem et à El Khalil ("Hébron").

13. Pour préserver ces valeurs et empêcher l'aggra
vation de la situation actuelle qui est lourde de dangers
imminents pour la paix et la sécurité mondiales, la
communauté internationale ne devrait pas tolérer le
mépris avec lequel Israël s'oppose aux résolutions
des Nations Unies. La seule façon de réagir devant ce
défi pour la communauté internationale devrait être
de s'inspirer des recommandations adoptées récem
ment par un grand nombre d'Etats, membres de la
famille des nations, à la Conférence des ministres
islamiques des affaires étrangères,~ il- la Confér~nce
des chefs d'Et~,t et de gouvernement de l'Organisa
tion de l'unité africaine [OUA] et à la Conférence des
ministres des affaires étrangères ties pays non alignés.

14. Compte tenu de l'attitude de défi persistant
d'Israël, ces trois conférences ont recommandé des
mesures destinées à forcer Israël à mettre en œuvre
les résolutions pertinentes des Nations Unies, y com
pris l'application des sanctions prévues au Chapi
tre VII de la Charte des Nations Unies. Il est donc
impératif que l'Assemblée générale, à la présente
session, adopte des résolutions qui feront plus que
réitérer l'app j aux droits du peuple palestinien et
exhorter Israël à mettre en œuvre ses résolutions.
Elle doit adopter des résolutions enjoignant ferme
ment et sans ~quivoque, Israël à mettre en œuvre ces
résolutions et, au cas où Israël persisterait dans sa
politique de refus et de défi, incluant une référence
claire à J'application des sanctions prévues au Chal'i
tre VII de la Charte.

15. Parmi les questions qui nous intéressent et qui
suscitent notre inquiétude, il y a la question de l'auto
rité que continue à exercer la minorité raciste en Afri
que du Sud, en Rhodésie et en Namibie. Une fois de
plus" notls réitérons notre position, à savoir que l'ap-
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race à leurs besoins essentiels, condition indispen
sable pour qu'ils se libèrent du retard économique et
social dont ils souffrent.
22. Mon gouvernement a également appuyé les
résolutions des Nations Unies relatives à l'établis
sement d'une zone exempte d'armes nucléaires dans
la région du Moyen-Orient. Nous croyons que la meil
leure méthode pour l'établissement d'une telle zone
serait J'adhésion de toutes les parties intéressées au
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
[résolution 2373 (XXI/), annexe].

23. En ce qui concerne la situation en Indochine,
nous nous félicitons du rétablissement de la paix dans
cette région. Nous espérons que les peuples de l'Indo
chine réussiront dans leurs efforts pour reconstruire
ce que la guerre a détruit et pour développer leurs
économies nationales.

24. Sur le plan international, nous appuyons les
efforts visant à la détente entre les grandes puissances.
Mon pays estime que les résultats obtenus à la Con
férence sur la sécurité et la coopération en Europe,
qui s'est tenue à Helsinki, sont positifs. Les mesmes
sages prises par les deux superpuissances pour ralen
tir leur course aux armements sont bienvenues et nous
les appuyons. Il est déplorable que la tendance inter
natiorlëtle qui vise à protéger l'humanité des fléaux
causés par la rl"lachine de guerre moderne n'éveille
pas la même réponse chez les dirigeants d'Israël.

25. Nous sommes vivement préoccupés par les nou
velles récemment parues dans la presse et selon les
quelles Israël est sur le point d'acquérir des armes
très perfectionnées possédant une haute capacité de
destruction. Ce nouvel accroissement de l'arsenal
déjà saturé d'Israël grâce à l'acquisition de ces armes
mortelles cause un sentiment d'appréhension et
d'alarme dans toutes les parties du monde arabe.
Inutile de dire que la fourniture de telles armes à
Israël ne ppurrait que menacer la paix et la sécurité
internationales.

26. La présente session se déroule après l'heureuse
conclusion des délibérations de la septième session
extraordinaire de l'Assemblée générale et elle su;t de
peu l'adoption des résolutions de la Conférence des
ministres des affaires étrangères des pays non alignés,
qui s'est réunie en août à Lima. Les résolutions adop
tées à Lima traduisent le nouvel esprit de changement
qui commence à se faire jour dans les relations inter
nationales. Les anciennes notions, fondées sur la
discrimination entre les peuples du monde et sur
l'inégalité dans leurs relations, ont été secouées jusque
dans leur fondement. Après des siècles de colonia
lisme, les peuples du tiers monde. ayant obtenu leur
indépendance politique. se sont trouvés dans une
situation .' de retard économique et plongés dans un
ordre économique international qui ne correspond
pas à leurs aspirations de progrès et à leurs objectifs
de développement.

27. L'expérience individuelle de chaque pays et le
caractère similaire des problèmes auxquels ils doivent
faire face'. 90t condüit les peuples et les gouverne
ments du tiers monde à rechercher de nouvelles voies
pour les relations internationales.· Dans leur effort
en vue d'i.nstaurer un ordre mondial plus équitable et
plus logique, reflétant réellement leurs véritables
besoins, les pays du tiers monde ont refusé de faire

partie de bloc:; ou d'am~, ~,es et ils ont recherché, au
contraire, d(~s moyens d~ ,~oopérer entre eux ainsi
qu'avec les a.utf(~S Etats dl'l monde e,n se fondant sur
le respect d(~ la souveraindé, de I~ démocratie dans
les relations internationales, de la lutte contre l'agres
sion, le colonialisme et l'exploitation sous toutes ses
formes.
28. Dans le domaine économique, ces Etats ont
préconisé l'établissement d'un nouvel ordre éc.ono
mique plus équitable et mieux à même de répondre
au besoin de développement et d'amélioration de la
qualité de la vie pour la majorité de la race humaine.
Les résolutions de Lima reflètent les différents aspects
de cette expérience historique.

29. Mon pays, qui adhère fermement aux principes
du mouvement non alignés et qui préconise une coopé
ration internationale pacifique, a généreusement
contribué à soulager les souffrances d'autres pays en
voie de développement et il appuie leurs efforts ten
dant à assurer le progrès de leurs peuples et le déve
loppement de leurs économies. Immédiatement après
la restructuration des prix du pétrole et l'apparition
d'un surplus apparent, mon pays s'est attaqué à la
tâche consistant à affecter une partie importante de
nos revenus provenant de notre seule ressource natu
relle, le pétrole, afin de venir en aide à d'autres pays
en développement, et ce malgré un appareil adminis
tratif faible et tout nouvellement créé. Du point de
vue purement numérique, notre assistance a dépassé
le quart de notre produit national brut [PNB]. En ter
mes réels, cependant, si l'on considère les vastes
besoins de notre population dans les domaines de
l'éducation et de la culture, des installations sanitaires
et de l'urbanisation, le pourcentage de notre assis
tance en termes absolus par rapport à notre PNB
dépasse de beaucoup son expression numérique.

30. Nous nous félicitons également des résultats
positifs obtenus par la septième session extraordi
naire; que nous considérons comme un premier pas
sur la voie qui devra conduire à une totale éga!ité dans
les relations économiques entre Etats. Bien que les
résolutions adoptêes 'à cette session ne répondent pas
entièrement à toutes les exigences des pays en déve
loppement, nous considérons néa.nmoins que le sérieux,
avec lequel elles seront mises en œuvre sera la mesure
des bonnes intentions des nations développées.

31. Nous attendons avec beaucoup d'espoir et
d'optimisme la prochaine réunion qui doit se tenir à
Paris sur l'énergie, les matières premières et le déve
loppement. C'est avec un grand plaisir que nous
accueillerons la reprise du dialogue arabo-européen,
qui se tiendra en novembre, en vue d'explorer plus
avant les possibilités de coopération entre les deux
groupes régionaux. Nous ferons de notre mieux pour
assurer le succès de cette réunion.

32. En dépit de la complexité des problèmes auxquels
se heUl1e le monde contemporain, les succès rempor
tés par l'humanité, dans le cadre des Nations Unies,
au cours des trente dernières années, renforcent
notre espoir ainsi que notre optimisme pour l'avenir
de la coopération et de l'amitié entre nations. Mon
pays s'engage à réaliser sincèrement les objectifs de
la Charte.

33. M. KHADDAM (Réput'!ique arabe syrienne)
[interprétation de /'arabe]: Permettez-moi tout
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t:
d'abord, Monsieur le Président, de vous féliciter de
votre élection à la présidence de la présente session
de l'Assemblée générale. Je suis certain que vous
vous acquitterez au mieux de votre tâche étant donné
votre expérience, votre compétence et vos vastes
connaissances. Nous vous adressons nos meilleurs
vœux de succès.
34. C'est également un plaisir pour moi de dire notre
gratitude au ministre des affaires étrangères algérien,
M. Abdelaziz Bouteflika, pour les efforts qu'il a dé
ployés lorsqu'il a présidé la vingt-neuvième session
de l'Assemblée générale et qui ont gradement con
tribué aux résultats importants obtenus au cours de
cette session. A lui et au pays frère d'Algérie, je pré
sente mon salut le plus cordial.
35. Des événements importants ont eu lieu depuis
la dernière session dans le domaine de la lutte des
peuples pour la libération et l'indépendance. Le peu
ple vietnamien a enfil. triomphé et a été en mesure
d'agir selon sa volonté après une guerre féroce au
cours de laquelle des millions de vies vietnamiennes
ont été sacrifiées. Le p~uple cambodgien a égale
ment triomphé et peut enfin réaliser son vœu d'adopter
le système de son choix et la voie qu'il entend suivre.
La lutte des peuples du Mozambique, des îles du Cap
Vert, de Sao Tomé-et-Principe a été couronnée par la
victoire et je les félicite de leur admission en tant que
membres actifs de la communauté internationale et
je suis d'avance certain qu'ils joueront leur rôle dans
l'appui des forces de liberté et de progrès. Je dénonce
la politÏ:1ue tendant à empêcher l'admission aux Na
tions Unies des deux parties du Viet Nam. Nous con
sidérons que leur venue parmi nous enrichirait notre
Assemblée, étant donné le fond d'expérience humaine
héroïque qu'ils apporteraient ici.
36. En dépit de ces victoires, il y a encore des peu
ples qui souffrent sous le joug du colonialisme et qui
sont soumis aux formes les plus abominables de l'op
pression raciale. J'estime qu'il est de mon devoir de
saluer du haut de cette tribune la juste lutte menée
par les peuples de l'Angola, de la Namibi~, de la
Rhodésie et de l'Afrique du Sud, llinsi que par les
divers mouvements de libération dans le monde pour
conquérir leur liberté et éliminer les vestiges des régi
mes colonialistes et raciaux qui exploitent encore leurs
terres et leurs ressources. J'exprime également mon
plein appui pour la juste lutte du peuple coréen qui
cherche à réaliser son unité nationale.
37. P"mr Chypre, cette île voi&ine qui a été le théâtre
d'événements sanglants, nous demandons la mise en
œuvre des résolutions pertinentes des Nations Unies
et la sauvegarde de son unité et de son intégrité terri
toriale. C'est avec une grande inquiétude que nous
considérons les tentatives et manœuvres impéria
listes visant à transformer cette île en base de l'Orga
nisation du ~raité de l'Atlantique Nord.
38.. Puisque je parle du droit des peuples à l'auto
détermination, j'ai le devoir de dire quelques mots du
Sahara occidental, partie intégrante du sol arabe,
dont le sort intéresse la nation arabe tout entière et
qui est encore occupé par les troupes espagnoles. Je
lance un appel au Gouvernement espagnol ami pour
qu'il accélère son évacuation de ce territoire arabe.
Je déclare mon appui pour les efforts du Gouverne
ment marocain en vue de résoudre ~e différend relatif
à l'avenir du Sahara, conformément à la Charte des

Nations Unies et aux décisions de la Conférence des
chefs d'Etat ou de gouvernement arabes qui s'est
tenue à Rabat en octobre 1974.

39. La politique de détente internationale a marqué
des résultats positifs avec la convocation de la Con
férence sur la sécurité et la coopération· en Europe
tenue à Helsinki, et qui a établi les principes devant
être adoptés par les meml:5res participants pour assu
rer de meilleures chances de paix en Europe. Tout en
me félicitant de cet événement important, je crois être
en droit de demander quelle sorte de paix peut être
obtenue lorsque, dans une région voisine, je veux
parler du Moyen-Orient, se [rouve un foyer incandes
cent de tension. Puis-je vous rappeler l'emplacement
stratégique de cette région et l'intérêt profond qu'elle
présente pour la sécurité de l'Europe?

40. La guerre de libération d'octobre 1973 nous a
apporté une preuve convaincante de ce fait. Aucun
dialogue à propos de la détente internationale et de la
sécurité européenne ne porterait fruit si les causes
mêmes de la tension ne sont pas éliminées. Une telle
élimination ne peut être obtenue que par l'évacuation
par les forces sionistes de tous les territoires occupés
et par le rétablissement du peuple palestinien dans
ses droits légitimes, y compris le droit de revenir dans
sa patrie et le droit d'autodétermination. Je reviendrai
un peu plus tard sur ce sujet.

41. L'étouffante crise économique que connaît
l'économie du monde capitaliste et ses répercussions
sur le commerce international et le système monétaire
mondial se sont reflétées dans les économies des pays
du tiers monde, comme si ces pays étaient voués à tout
jamais à faire les frais des erreurs d'autrui.

42. Il est grand temps pour la communauté interna
tionale de se pencher sérieusement sur ces problèmes.
La paix qu'invoque la Charte des Nations Unies ne
pourra pas être assurée aussi longtemps qu'il y aura
dans le monde des pays riches et des pays pauvres,
des pays dominat~urs et des pays exploités, tant que
le fossé entre pa,fs riches et pays pauvres n'est pas
resserré et tant que les pays exploités n'exercerollt
pa~ pleinement leur souveraineté sur leurs richesses
et leurs ressources.

~

43. Pour élargir le champ de cette justice interna
tionale à laquelle nous aspirons tous, il est absolument
indispensable d'instaurer un nouvel ordre économique
mondial qui permettra d'améliorer le mécanisme
actuel des échanges internationaux et grâce auquel
les pays en voie de développement vendront leurs
matières premières à des prix stables et rémunéra
teurs prop0l1ionnés aux prix pratiqués par les pays
industrialisés lorsqu'ils réexportent ces mêmes pro
duits sous la forme d'articles manufacturés. Un autre
moyen d'aider économiquement et socialement ces
pays serait que les pays développés fournissent aux
pays en voie de développement une assistance finan
cière et technique, tout en les laissant libres de choisir
les voies qu'ils entendent suivre pour assurer leur
développement.

44. A cet égard, nous appuyons les résolutions
adoptées par l'Assemblée générale à ses sixième et
septième sessions extraordinaires, de même que les
résolutions adoptées par la Conférence des pays non
alignés tenue à Lima. Nous songeons t.n particulier
au Programme d'action adopté par l'Assemblée géné-

raIe à sa
3202 (S-VJ
ordinaire,
économiq
nous dem
45. J'ai (
rence éco
serait limi
qui ne prt
blème des
dée par le
déveloPPf
Dakar en
tel fut le c
dernier.

46. Une
tion est b
actuel ébJ
et de réc(
des derniè
tuations i
devises, e
d'entre el
néfastes ~

ment pou
pement,
répondre
sur une b

47. Les
l'équilibre
10 derniè
en voie (
sur la sc
de revoir
loppemel
dans l'or
Toute réJ
prendre c
principal,
nationau:
devises 1
pour l'e~

48. Le~

tendue c
limitées
même dl
sons SUi'

49. Pre
région (
située à
riveraim
passent
vitales (
intérêts
rappelOl
superpu
cléaire.
de cette
pétrolièl
crise qu
la guerr

50. Pu
est de f:
la sécur
Moyen-



2367e séance - 30 septembre 1975 311

raie à sa sixième session extraordinaire [résolution
3202 (S-VI)], réaffirmé par la septième session extra
ordinaire, ainsi qu'à la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats [résolution 3281 (XXIX)], et
nous demandons leur mise en œuvre sans retard.
45. J'ai également le devoir de dire que toute confé
rence économique internationale dont l'ordre du jour
serait limité à la discussion de la crise de l'énergie et
qui ne prévoirait pas l'analyse de l'ensemble du pro
blème des matières premières telle qu'elle est deman
dée par les résolutions de la Conférence des pays en
développement pour les matières premières, tenue à
Dakar en février ]975, serait vouée à l'échec, comme
tel fut le cas de la tentative faite au cours du printemps
dernier.
46. Une autre question qui appelle une rapide solu
tion est la réforme de l'ordre monétaire international
actuel ébranlé à la suite des phénomènes d'inflation
et de récession dans les pays industrialisés au cours
des dernières années, situation qui a amené des fluc
tuations importantes dans les cours des principales
devises, en même temps que le flottement de la plupart
d'entre elles. Cet état de choses a eu des conséquences
néfastes sur le commerce international, particulière
ment pour l'économie des pays en voie de dévelop··
pement, l'ordre actuel n'étant plus en mesure de
répondre aux besoins des paiements internationaux
sur une base équitable et-stable.

47. Les grandes modifications intervenues dans
l'équilibre des forces dans le monde au cours "'des
10 dernières années et la libération de nombreux pays
en voie de développement, ainsi que leur apparition
sur la scène internationale, font qu'il est nécessaire
de revoir cet ordre, afin que les paY!i en voie de déve
loppement occupent enfin la place qui leur revient
dans l'ordre monétaire économique et international.
Toute réforme de l'ordre monétaire international doit
prendre en considération la nécessité de stabiliser les
principales devises utilisées dans les paiements inter
nationaux pour assurer des sources stables de ces
devises pour les pays en voie de développement et
pour l'exportation de leurs matières premières.

48. Les conséquences explosives de la situation
tendue qui sévit au Moyen-Orient ne sauraient être
limitées à cette seule région. Au contraire, la sécurité
même du monde en général est menacée pour les rai
sons suivantes :

49. Premièrement, la situation stratégique de la
région du Moyen-Orient. Cette partie du monde,
située à la croisée des chemins de trois continents,
riveraine de deux océans et de trois mers, par laquelle
passent les voies de communications internationales
vitales du monde. Deuxièmement, l'imbrication des
intérêts internationaux dans cette région. Nous nous
rappelons tous comment la guerre d'octobre a mis les
superpuissances au seuil d'une terrible guerre nu
cléaire. Troisièmement, l'importance économique
de cette région en raison d~ ses énormes ressources
pétrolières. Nous nous souvenons tous de la grande
crise qu'a connue l'économie mondiale à la suite de
la guerre d'octobre.

50. Puisque l'un des principaux objectifs de la Charte
est de faire échec à tout ce qui compromet la paix et
la sécurité mondiales, la situation te"Que qui existe au
Moyen-Orient devrait être au premier plan des pro-

blèmes à résoudre. Il est grand temps que la commu
nauté internationale mette un terme aux actes d'Israël
inspirés par son souci de domination, d'expansion et
par le mépris qu'il professe pour la Charte et les réso
lutions des Nations Unies.

51. Quand Balfour a fait en 19]7 sa déclaration pro
mettant aux Juifs un foyer national, les Juifs qui rési
daient alors en Palestine ne possédaient pas plus de
2,5 p. 100 de la superficie totale de la Palestine. La
résolution portant partage du territoire, adoptée en
novembre ]947 [résolution 181 (Il)], leur ont donné
56 p. 100 de la région. Aujourd'hui, ils dominent
l'ensemble de la terre palestinienne.

52. Le nombre des Juifs qui résidaient en Palestine
en 1918 ne dépassaient pas 56000, c'est-à-dire 8 p. 100
de la population arabe totale. Mais à la suite de l'immi
gration organisée et encouragée par le sionisme mon
dial et le gouvernement de la Puissance mandataire,
cette proportion s'est élevée à 31 p. 100 en 1947.
Aujourd'hui, Israël compte environ 2 millions et demi
d'habitants, et l'immigration §'y poursuit toujours.

53. Etant donné l'accroissement de sa population
et la superficie limitée de son territoire, Israël s'est
lancé dans les pires crimes contre l'humanité en obli
geant les habitants arabes à abandonner leurs biens et
leurs terres. C'est ainsi qu'a été amorcé le plus grand
exode de l'histoire: tout un peuple a été chassé de
sa patrie pour y être remplacé par un autre peuple.

54. Je mentionne ces faits pour démontrer qu'ils ne
sont qu'un prolongement du passé et qu'ils illustrent
bien le caractère expansionniste et agressif d'Israël,
caractère qui n'a pas changé mais s'est plutôt accusé.
La volonté israélienne' de garder sa mainmise sur les
territoires arabes occupés à la suite de la guerre de
1967 prouv~ le bien-fondé de mes assertions.

55. L'histoire d'Israël est marquée par une série de
défis à l'encontre de la Charte, de gestes de mépris
à l'égard des résolutions des Nations Unies, la première
étant la résolution 18] (II), les résolutions ayant trait
au retour et à l'indemnisation des réfugiés, les réso
lutions relatives à Jérusalem, protégeant les Lieux
saints et .les résolutions interdisant tout changement
dans les sites archéologiques des territoires occupés.
Israël a pris récemment des mesures visant à trans
former la mosquée AI-Ibrahimi à AI-Khalil, la divisant
en deux parties et en gardant, bien sûr, la plus grande
partie, prouvant une fois de plus le peu de cas qu'il
fait des valeurs spirituelles et humaines.

56. Je n'entends pas ici énumérer toutes les réso
lutions violées ou ignorées par Israël; ce sont des faits
que vous connaissez tous et dont notre peuple est le
témoin quotidien.

57. Une autre question non moins dangereuse est
celle de la violation par Israël des droits de l'homme.
Israël impose aux habitants arabes de Palestine les
formes d'oppression et de discrimination raciale les
phu; iniques. Ces pratiques dépassent de loin les
méthodes d'élimination appliquées par le nazisme à
l'encontre de ses adversaires. Cette politique d'Israël
profondément ancrée dans le cœur de ses dirigeants,
s'applique même aux Juifs orientaux qui vivent en
Israël.
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58. Au cours de toute l'histoire de l'Organisation
des Nations Unies, aucun Etat n'a foulé aux pieds,
comme l'n fait Israël, la Charte et les résolutions des
Nations Unies. Jusqu'à quand pourra-t-on gurder le
silence'! Est-ce que ce silence à l'égard d'Israël ne
constitue pas un précédent dangereux qui encoura
gerait d\autres Etats à faire de même '1 Quelle serait
la situation dans ce cas et quel serait alors le sort des
Nations Unies et de la paix mondiale "l
59. Le cas d'Israël difTère de celui des autres Mem
bres de l'Organisation. L'admission d'Israël aux
Nations Unies, cO,lformément à la résolution 273 (lU),
adoptée par l'Assemblée générale le 1t mai 1949, était
liée à deux conditions: premièrement, Israël acceptait
les obligations découlant de la Charte et s'obligeait à
les observer du jour où il devenait Membre des Na
tions Unies: deuxièmement, ils'engageait à mettre
en œuvre les résolutions 181 (Il) et 194 (III) de l'As·
semblée générale, en date, respectivement du 29 no
vembre 1947 et 11 décembre 1948 ;.lvant trait au retour
des réfugiés palestiniens dans leurs· foyers.

60. Le Ministre des affaires étrnngèr(~s d'Israël alors
en exercice s'était engagé solennellement à accepter
ces deux conditions. Inutile de dire qu'Israël n'en a
respecté aucune. L'engagement d'honneur pris à
l'égard des obligations de la Charte était un faux enga
gement. La résolution relative au retour des réfugiés
est restée lettre morte bien que les Nations Unies en
aient réaft1rmé les dispositwns chaque année depuis
1950. La même observation vaut pour la résolution
181 (11), Israël a occupé des régions représentant
quatre fois la superficie qui lui a été octroyée en vertu
de ladite résolution.
61. Israël. qui est devenu Membre des Nations Unies
par la résolution 273 (111), sous les deux conditions
que j'ai mentionnées, ne mérite pas d'être considéré
comme un membre de la communauté internationf'~e.

Il viole constamment la Charte et les résolutions des
Nation§ Unies. Par conséquent, la résolution assortie
de conditions qui donnait à Israël la qualité de Mem
bre doit, après un quart de siècle d'expérience, être
revue étant donné le refus d'Israëf d'en observer les
conditions.

62. En 1967. Israël a commis une nouvelle agres
sion et a occupé des territoires appartenant à trois
Etats, y compris les hauteurs du Golan. Il a refusé
de se retirer des hauteurs du Golan sous prétexte qu'il
avait besoin de "frontières sû.res". Il est curieux d'en
tendre parler de frontières sûres à l'ère des missiles
et d'autres armes modernes et perfectionnées. Est-ce
que ces ·'frontières sûres" ont empêché les armées
égyptienne et syrienne d'entrer dans les territoires
arabes occupés lors de la guerre d'octobre? Laquelle
des deux parties en cause a besoin de frontières sûres ?
Est-ce Israël dont l'histoire est marquée par des actes
d'agression, ou est-ce les Arabes qui ont toujours été
les victimes de ces agressions ? Que deviendrait la
carte politique du monde et quel serait le sort de la
paix mondiale si chaque Etat prétendait qu'il lui faut
s'assurer des frontière!) sûres pour justifier une agres
sion contre ses voisins et réaliser des gains terri
toriaux?

63. Ce slogan de frontières sûres invoqué par Israël
est en vérité un slogan derrière lequel il dissimule
ses intentions expansionnistes afin de maintenir sa
mainmise sur les territoires arabes occupés.

64. Nous avons essayé maintes fois, aux Nations
Unies, d'obliger Israël à se retirer des territ-)ires en
question. Nous avons déployé des efTorts htlassables
pour mettre en œuvre les résolutions des Nations
Unies, notamment celles ayant trait à Jérusalem et à
la protection des droits nationaux du peuple palesti
nien. La majorité de l'opinion publique mondiale s'est
placée à nos côtés. soutenant notre juste lutte. Cepen
dant, tous ces efforts ont été vains. Israël a persisté
dans son intransigeance et sa déterm~nation et a pour~

suivi sa politique agressive et expansionniste, instal
lant des colonies et chassant les Palestiniens pour les
exterminer.
65. Face à ces faits. nous n'avions qu'un seul re
cours, c'était la guerre d'octobre, dans laquelle nous
avons combattu avec détermination. honneur et cou
rage. Nous étions décidés à ne pas nous arrêter jusqu'à
ce que nous ayons atteint notre objectif, c'est-à-dire
la libération de nos territoires et la restitution au peu
ple pale~tini~n de ses droits légitimes. Certains fac
teurs se sont fait jour au cours de la guerre qui ont
mené à radoption de IPA résolution 338 (1973) du Con
seil de sécurité. Notre pays a accepté cette résolution
par un télégramme que j'ai envoyé au Secrétaire
général dans lequel j'indiquais que nous interprétions
la résolution comme se fondant sur les deux princi
pes suivants : premièrem~nt, retrait complet d'Israël
de tous les territoires arabes occupés depuis juin 1967;
deuxièmement, rétablissement des droits nationaux
du peup!e palestinien.

66. Nombreux étaient ceux qui pensaient que les
Israéliens avaient profité de l'expérience de la guerre
d'octobre. Mais les faitG ont prouvé le contraire. Les
Israéliens, une fois de plus, tinrent le même langage
qu'ils avaient utilisé avan~ 'a guerre d'octobre et réaf
firmèrent leur refus de se retirer de tous les territoires
arabes occupés, notamment des hauteurs du Golan
que les Israéliens, dans toutes leurs déclarations,
considèrent comme •'faisant partie d'Israël". Les
Israéliens se refusent avec opiniâtreté à reconnaître
le peuple palestinien; ils ignorent non seulement
l'existence de ce peuple mais aussi la volonté inter
nationale que reconnaît cette existence. comme cela
apparaît dans la résolution 3236 (XXIX) de l'Assem
blée générale.

67. J'estime important de souligner que les Arabes
qui ont refusé les conséquences de la guerre de 1967
refusent aujourd'hui de perdre ce qu'ils ont obtenu
en 1973. Ils sont plus que jamais déterminés à sauve
garder et à défendre leurs droits et comptent pour cela
sur "Jotre appui. Ce faisant, vous ne préserveriez pas
seulement les droits des Arabes, mais également la
Charte, ses principes et les principes de liberté et de
dignité.

68. Nous ne sommes pas des fauteurs de guerre. Au
contraire, nous travaillons pour la paix. Mais la paix
que nous souhaitons est une paix qui assure une solu
tion complèf~ pour notre cause, sur la base des réso~

lutions des Nations Unies. Nous partons du fait que
toute tentative qui ne tiendrait pas compte du cœur
du problème - à savoir le peuple palestinien et le
fait qu'il a été expulsé de sa patrie - sera vouée à
l'échec et ne serait en aucun cas meilleure qu'une
trêve temporaire.
69. C'est dans cet esprit que nous avons signé l'ac
cord de dégagement relatif aux hauteurs du GoJan.
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Nous avons tenu à mentionner expressément dans
l'accord que celui-ci n'est qu'un pas vers la mise en
œuvre de la résolution 338 (1973) du Conseil de sécu
rité. Nous n'avons jamais cru aux mesures partielles,
ou politique du "pas à pas", comme l'ont appelée ceux
qui l'ont conçue, parce que cette politique ignore
l'unité de la cause et présente la situation comme étant
un conflit frontalier entre Israël et l'Egypte, ou entre
Israël et la Syrie, ou entre Israël et la Jordanie, qu'il
s'agit en fait d'une situation entre les Arabes dans
leur ensemble et Israël, pour une cause indivisible, à
savoir le rétablissement des droits nationaux du pe~J

pie palestinien et le recouvrement de tous les terri
toires arabes occupés.

70. C'est pourquoi de telles mesures sont lourde5
de danger. Elles nous éloignent de la paix au lieu de
nous en rapprocher. EUes donnent l'impression que,
dans la région, la paix est à portée de main, alors
qu'en réalité, ce qui prévaut, c'est l'impasse, le calme,
qui portent dans leurs plis les germes d'une nouvelle
conflagration. La paix à laqueJle nous travaillons,
avec l'aide de l'Organisation et l'appui et le soutien
de tous les peuples, c'est une paix qui nous restitue
tous les territoires arabes occupés et qui restitue au
peuple palestinien des droits nationaux. Nous reje
tons toute tentative d'imposer des règlements qui
lèsent les droits de nOtre peuple. Par conséquent, nous
considérons que l'accord égypto-israélien, récemment
signé, nous éloigne de la voie qui mène à la paix. QU!
plus est, vouloir considérer cet accord comme un (.las
en avant est une tentative trompeuse, ou bien, cela
signifie que les éléments nécessaires à la paix dans la
région ne sont pas encore pleinement compris.

71. Il me semble nécessaire de déclarer, du haut de
cette tribune, que toute tentative visant à nous placer
devant le choix consistant soit à accepter que l'im
passe continue - ce qui finirait par conduire à la
guerre - à accepter des accords partiels et indivi
duels conclus aux dépens des droits et intérêts de nos
peuples, seront vouées à l'échec et ne nous empê
cheront pas de rechercher les moyens pouvant nous
conduire à une paix réelle, juste et durable. Quelles
que soient les circonstances, nous ne tomberons pas
dans le piège de l'accord sur le Sinali ré~emment

conclu. Cet accord n'est" que l'une de ces tentatives
trompeuses. C'est une mesure visant à amener notre
peuple à se rendre à la volonté de l'agresseur. Cet
accord a tout accordé à l'agresseur, alors qu'il n'a
donné à la victime de l'agression autre chose qu'un
sentiment d'amertume et d'injustice, avec tous les
dangers que recèle l'accumulation de ces sentiments
- des dangers qui, obligatoirement, les feront déchi
rer toutes les conventions, tous les accords plaçant
ainsi la région au seuil d'une nouvelle guerre. Le
monde comprendra alors que cet accord n'était pas
un pas vers la paix, mais bien au contraire une trêve
provisoire dans une situation qui menace de faire
exploser toute la région.

72. La recherche d'une paix juste et durable au
Moyen-Orient doit se faire hors du cadre trompeur de
l'accord sur le Sinaï et indépendamment des engage
ments dangereux pris par les parrains de l'accord de
fournir à Israël les armes les plus destructrices. Com
ment notre peuple pourrait-il penser que cet accord
nous rapprochera de la paix, alors qu~ celui-ci prévoit,
entre autres, Gu'on fournisse à Israël des fusées de

longue portée qui peuvent atteindre les capitales et les
villes des pays arabes qui entourent le centre d'agres
sion ? Comment pourrions-nous être convaincus que
cet accord est un pas vers la paix quand Israël, pour
prix de cet accord, et par le chantage, reçoit des mil
liards de dollars des Etats-Unis?

73. Quelle sorte de paix un tel accord peut-il appor..
ter, alors qu'il a été conclu hors du cadre des Nations
Unies? Comment cet accord peut-il être un pas vers
la paix alors qu'Israël occupe encore notre sol natio
nal et qu'il y a une partie qui renforce ses forces offen
sives afin d'obtenir la force de frappe la plus puissante
de la région et de mener à bien sa politique expan
sionniste et agressive? Comment pouvons-nous
considérer cet accord comme un pas vers la pab~

quand il a préparé le terrain pour la présence des
Etats-Unis dans la région, et alors qu'il a fait des Etats
Uois une partie principale au conflit, avec tous les
dangers qu'implique une telle présence - des dan
gers qui menacent l'avenir de notre peuple, qui se
rappelle fort bien comment bs Etats-Unis ont com
mencé avec le Viet Nam?

74. Nous sommes contre cet accord, parce qu'il va
à l'encontre de la volonté de notre peuple. Cet accord
est une tentative de saper la solidarité de notre peu
ple, de briser son unité et de l'isoler, en tant que pré
liminaire pour lui retirer tous les gains qu'il a réalisés
à la guerre de libération d'octobre. Nous sommes
contre cet accord parce qu'il permet à l'agresseur de
poursuivre sa politique expansionniste et agressive
et lui donne la sécurité da~'ls le Sinaï, de sorte qu'il
peut mettre tout son poids dans des actes terroristes
sur les autres fronts arabes. Nous sommes contre cet
accord parce qu'il ignore les droits légitimes du peu
ple palestinien à l'autodétermination et son droit
d'établir son entité nationale dans sa patrie. Nous
sommes contre cet accord parce qu'il a été conclu
hors du cadre des Nations Unies. Nous sommes
contre cet accord parce qu'il encourage l'arrogance
et l'intransigeance d'Israël qui ne veut pas se soumet
tre aux résolutions des Nations Unies et,. par-dessus
tout, parce qu'il a été conclu contre la volonté de notre
peuple arabe.

75. Récemment, nous avons e.ltendu parler d'éven
tuelles négociations concernant les territoires syriens
occupés. Du haut de cette tribune, je déclare qu'envi
sager des négociations qui auraient lieu dans le cadre
d'une politique de mesures partielles n'est fondé sur
aucune base pratique ni réaliste. La raison en est que
les territoires syriens occupés font partie d'une cause.
liuique, à savoir la cause de la Palestine et des terri
toires arabes occupés. Nous refusons de nous laisser
entraîner dans une politique visant à diviser la cause.
Nous voulons une paix juste et durable. Toutefois,
une teHe paix ne saurait être réalisée que dans le cadre
des deux principes suivants : le retrait ~nconditionnel

d'Isra~1 de tous les territoires arabes occupés pendant
l'agression de juin 1967, et l'engagement d'Israël de
meUre en œuvre les résolutions des NatioGs Unies
concernant la cause palestinienne notamment les
résolutions 3236 (XXIX) et 3237 (XXIX).

76. Parler de paix dans une autre perspectivt:, c'est
tromper l'opinion publique mondiale et la commu
nauté internationale. Parlant de l'accord sur le Sinaï,
je désire rappeler quel a été le sort des accords sur
l'Indochine, en particulier des accords de Paris sur le

f
f'
l'·
1
1

,.
l,

i,
~ .

l,
1



314 Assemblée générale - Trentième session - Séances plénières

'! .

Viet Nam. Les peuples ne peuvent accepter que
l'agresseur - quelle que soit sa force matérielle
persiste à imposer sa volonté.

77. La paix dépend du désir ardent des Etats Mem
bres de voir les résolutions adoptées totaiement mises
en œuvre. Il est de leur devoir de nous accorder leur
appui et leur soutien, renforçant ainsi le prestige des
Nations Unies dans J'intérêt d'une telle pai)(.

78. M. RITHAUDDEEN (Malaisie) [interprétm;on
de /'anglais] : Permettez-moi, Monsieur le Président,
de vous féliciter, au nom du Gouvernement et du
peuple de la Malaisie, de votre élection au poste élevé
de Président de la présente session. Vos qualités
admirables, votre tact et votre discernement nous
seront d'un grand secours pour guider nos délibéra
tions au cours des mois qui viennent. Je tiens aussi à
rendre hommage à votre illustre prédécesseur,
M. Abdelaziz Bouteflika, ministre des affaires étran"
gères de l'Algérie, président de la vingt-neuvième ses
sion et de la septième session extraordinaire.

79. Je souhaite maintenant une chaleureuse bien
venue à nos nouveaux amis, la République populaire
du Mozambique, la République du Cap-Vert et la
République démocratique de Sao Tomé-et-Principe,
qui ont accédé à l'indépendance et, en tant que nations
souveraines, occupent maintenant parmi nous leur
place légitime. Nous félicitons aussi à l'avance la
Papouasie-Nouvelle-Guin~ede sa prochaine admis
sion aux Nations Unies. A nos yeux, la présence parmi
nous de ces pays représente non seulement le triom
phe inévitable des peuples en lutte contre le colonia
lisme, mais un nouveau progrès vers l'universalité.

80. Cette année marque le trentième anniversaire
des Nations Unies, et de ce fait, la présente session
revêt une importance particulière. Au seuil d'une
nouvelle décennie, nous pensons qu'il siérait de réflé
chir à la route que nous avons parcourue ces trente
dernières années et à la direction dans laquelle nous
espérons nous engager à l'avenir. Le moment est
certainement venu d'évaluer franchement la situa
tion et de procéder à un examen de consciencè, et
surtout aus.si d'affronter sans crainte les réalités,

81. Nous savons tous que les Nations Vnies sont
loin d'être une organisation parfaite. Elles ont leurs
limites et leurs faiblesses, ce qui est d'autant plus
compréhensible que le monde dans lequel eL: ~s ont
été créées était très différent du monde d'aujourd'hui.
Ainsi, l'Organisation a été créée par une petite mino
rité en vue d'épargner à l'humanité le fléau et les
dévastations d'une nouvelle conflagration mondiale.
Les nobles idéaux et les principes sur lesquels l' Orga
nisation a été fondée n'ont pas trouvé leur expression
dans notre désir de posséder un instrument efficace
de maintien de la paix et de la sécurité et de réalisa
tion de la justice économique et sociale.

82. Le défi à relever, au seuil de la nouvelle décen
nie, e~t de savoir si nous pourrons dépasser nos inté
rêts égoïstes et voir le monde dans un contexte plus
large, avec son humanité si souvent vulnérable.
Allons-nmJs demeurer indifférents aux cris de la majo
rité des hommes qui manquent encore de nourriture,
de vêtements et de logements ? Allons-nous demeurer
passifs devant l'immense écart qui susbi5te entre la
minorité nantie et la majorité déshéritée ? Laisser la
situation se détériorer. comme nous l'avons fait

jusqu'ici, ne saurait nous mener à un monde plus sta
ble. plus sûr et plus pacifique. C'est donc à nous qu'il
appartient de laisser un legs de paix. d'égalité et de
prospérité, ou de chaos, de dévastation et de misère.

83. Certains font preuve de scepticisme ou de
cynisme en ce qui concerne la valeur ou les réalisa
tions de l'Organisation. Cependant, si nous avons
une leçon à tirer de l'expérience des trente dernières
années, c'est bien la suivante: les Nations Unies sont
une organisation durable, vivante, et les principes et
les buts en vue desquels elle a été fondée sont tout
aussi actuels aujourd'hui qu'ils l'étaient lorsque la
Charte a été élaborée en 1945. Nous devons nous
tourner vers les Nations Vnies pour résoudre les pro
blèmes du désarmement, de la décolonisation, du
développement, de l'alimentation, de la population,
du commerce, de l'industrialisation, de la détériora
tion de l'environnement, du fond des mers, des droits
de l'homme et du triste sort fait aux femmes. et ceci
montre bien l'importance que nous attachons à l'Or
ganisation. Ces problèmes ont un caractère global et
exigent des solutions globales. Les Nations Vnies
nous fournissent le meilleur moyen de discuter ces
questions et d'y trouver des solutions acceptables. Si
les solutions n'ont pas été à la hauteur de nos aspi
rations, comme ce fut souvent le cas, c'est à nous
mêmes et non pas à l'Organisation que nous devons
nous en prendre. La capacité des Nations Vnies de
s'attaquer à ces problèmes dépend largement de nous.
Seule notre volonté politique peut permettre aux
Nations Unies d'aboutir au succès en tant qu'instru
ment de paix et de catalyseur en cas de changement
nécessaire. Nous avons donc tous - et surtout les
grandes puissances - la responsabilité de nous
acquitter de nos obligations conformément aux dispo
sitions de la Charte. A cet égard, nous pensons qu'il
serait bon d'étudier une restructuration de notre
Organisation et de réviser la Charte pour que les Na
tions V nies puissent efficacement résoudre lef\ pro
blèmes auxquels nous nous heurtons.

84. Evidemment, nous n'ignorons pas les nécessités
d'un réalisme politique. Nous savons que nos appels
en faveur d'un ordre mondial plus constructif ne peu
vent avoir qu'un écho limité. L'essentiel est encore
d'obtenir la coopération et l'assentiment des grandes
puissances. Cependant, à l'heure actuelle. nous n'en
bénéficions pas encore. Si nous nous sommes félicités
à l'origine de la détente survenue entre les puissances
car nous y voyions de plus belles perspectives de paix,
nous l'avons cependant considérée avec une certaine
prudence. Notre prudence semble avoir été justifiée
car, ce que nous avons constaté jusqu'ici. ce n'est
qu'un accommodement mutuel des intérêts des gran
des puissances. Pour que la détente ait vraiment un
sens, il faudrait un mouvement tangible dans la voie
de la réalisation des aspirations de tous les pays, et

- surtout des pays en' développement, qui veulent un
ordre économique et social plus juste et plus équitable;
il faudrait résoudre les problèmes tenaces qui se
posent encore à nous. C'est pourquoi la détente ne
devrait pas être uniquement une formule pratique de
consultation dans le jeu persistant des politiques de
grande puissance. En Malaisie, cependant, nous espé
rons encore que notre génération verra se produire ,
un changement radical dans la politique des grandes
puissances et ces puissances tourner leurs énergies
vers des buts plus constructifs et plus bénéfiques.
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85. Nous pouvons prendre un nouveau départ ici, à
la présente session, en consacrant sérieusement notre
attention et nos efforts aux prôblèmes qui sans cesse
figurent à notre agenda depuis la première session de
l'Assemblée. Les problèmes relatifs au désarme
ment, à l'apartheid, à la recherche d'une solution
juste et pacifique au Moyen-Orient, à la question de
Corée, ainsi que les problèmes relatifs au progrès
économique, au commerce et à l'assistance méritent
tous, et de façon urgente, notre attention et une solu
tion. Si nous pouvions, au cours de cette session,
faire preuve de la volonté et de la capacité de les exa
miner sérieusement en nous abstenant des débats
stériles et des récriminations du passé, nous aurons
alors accompli quelque chose dont nous pourrons être
fiers. Ce qu'il faut, c'est prendre un nouveau départ
et jeter un regard neuf sur ces problèmes. La commu
nauté internationale semble donner des signes qu'elle
est prête à s'engager dans un dialogue sérieux pour
trouver un consensus pour ces problèmes.

86. L'une des premières questions qui mérite notre
attention est celle du désarmement. Le Secrétaire
général, et d'ailleurs presque tous les orateurs qui
m'ont précédé, ont à juste titre souligné à différentes
reprises le caractère sérieux et le danger inhérent à
l'escalade de la course aux armements et à la proli
fération des armes nucléaires. Certains pays ont
maintenant la possibilité <l'infliger des dommages'
beaucoup plus grands et plus irréversibles, dont les
militaristes n'avaien~ jamais rêvé au cours de la
dernière guerre. La course aux armements, dans le
domaine des armes conventionnelles et nucléaires,
s'est poursuivie au même rythme. Ce qui èst plus
préoccupant, c'est le fait que les pays fournisseurs
d'armes utilisent leur production comme une arme
politique afin d'appliquer l'adage "diviser pour ré
gner" entre les nations. Les dépenses globales con
sacrées aux armements en une seule année se sont
élevées à 300 milliards de dollars. L'augmentation
du niveau des armements, tant en quantité qu'en
qualité, ne constitue pas seulement un danger per
manent pour notre survie, mais est aussi absurde
qu'inutilement coûteuse. Une fraction seulement des
somm~s dépensées pour accumuler les armements suf~

firait, pàr exemple, pour stabiliser le prix des matières
premières d'exportation plus vitales pour les pays en
développement. Ceci aurait un effet grandement régé
nérateur sur nos économies et bénéficierait à la fois
aux pays développés et aux pays en développement.
L'accumulation croissante des armements ne renforce
pas notre gentiment de sécurité et aucune ten~ative

de construire la paix ne dUïera si le commerce de ces
marchandises de mort ne prend pas fin. Les Nations
Unies devraient faire tout ce qui est en leur pouvoir
pour mobiliser l'opinion publique mondiale et faire
peser sur ce problème le poids de leur autorité morale.

87. Nous réaffirmons notre position selon la'-t0elle
une paix durable ne saurait être réalisée que grâce à
un désarmement général et complet sous contrôle
international strict et efficace et non point grâce à un
équilibre des armements mutuellement accepté. Une
fois encore, nous affirmons que nous sommes en
faveur de la convocation d'une conférence mondiale
du désarmement sous les auspices des Nations Unies.
La présente session devrait également étudier sérieu
sement la recommandation faite à l'issue de la Confé
rence des Ministres des affaires étrangères des pays

non alignés, tenue à Lima, relative à la convocation
d'une session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée au désarmement [voir AI/02 / 7 et Corr. / ,
annexe, par. / /4]. Nous sommes très inquiets en cons
tatant qu'à mi-chemin de la Décennie du désarme
ment nous n'avons pas encore véritablement abordé
l'examen des questions les plus essentielles. La Con
férence des parties chargée de l'examen du Traité sur
la non-prolifération des armes nucléaires qui s'est
tenue à Genève en mai dernier a pris fin sans qu'au
cune des puissances nucléaires ne s'engage à mettre
un terme à la prolifération verticale ou horizontale
des armes nucléaires, sans non plus qu'elles s'enga
gent à interdire tous les essais d'armes nucléaires,
quelle qu'en soit la forme,. dans l'environnement et
sans que l'on s'engage à convoquer une conférence
mondiale du désarmement. Par ailleurs, les Etats non
dotés d'armes nucléaires parties au Traité n'ont reçu
aucune aSSlirance ferme que leur sécurité serait
garantie en cas d'utilisation ou de menace d'utilisation
des armes nucléaires ni que l'on mettrait à leur dispo
sition les avantages dérivés de l'application pacifique
de l'énergie nucléaire. Nous espérons que ces ques
tions seront discutées au cours de la présente session
dans un esprit véritable de coopération et dans un
débat constructif.
88. En ce qui concerne la question du Moyen-Orient,
la position de la Nam~bie est claire. Nous constatons
qu'à la suite des dernières négociations, la tension
s'est quelque peu relachée. Toutefois, le problème
ne sera pas résolu tant qu'Israël occupera les terri
toires arabes et refusera de se plier aux dispositions
des résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil
de sécurité. Nous déplorons l'acquisition de terri
toires par l'usage de la force ainsi que le changement
apporté aux aspects géographiques et démographi
ques des territoires occupés. Un autre aspect du con
flit du Moyen-Orient est la question de Jérusalem et
des sacrilèges israéliens qui transforment le carac
tère historique et religieux de la Cité et d'autres Lieux
saints. La Malaisie s'est jointe aux pays .isiamique
pour demander qu'Israël se retire de Jérusalem et pour
que soient condamnés les actes de profanation com
mis par ce pays. La solution dû problème palestinien
est également indispensable pour faire régner la paix
au Moyen-Orient. Le peuple palestinien doit voir
garanti son droit inaliénable à l'autodétermination et
au retour dans sa patrie. La Malaisie reconnaît L'aLP
comme le représentant légitime du peuple palestinien
et il appuie la lutte poursuivie par cette organisation
pour réaliser les aspirations du peuple palestinien.

89. Parmi les problèmes dont j'ai parlé plus haut,
figure l'apartheid qui, sous une forme ou sous une
autre, figure depuis 1946 à notre ordre du jour. Il
s'inscrit dans le cadre de La situation générale qui
règne en Afrique australe. L'Assemblée générale ne
saurait permettre au régime de Pretoria et au régime
minoritaire raciste illégal de Salisbury de continuer à
ignorer et à bafouer impunément les résolutions des
Nations Unie8. Le régime de Pretoria dQit mettre un
terme à son occupation illégale de La Namibie. Le
peuple de Namibie doit pouvoir déterminer lui-mêm~
son avenir. Le peuple du Zimbabwe doit voir égale
ment garantir ses droits inaliénables à l'autodétermi
nation et à l'indépendance. Ces peuples opprimés ne
devrahnt pius éprouver aucune incertitude quant à
leurs perpe~tives de liberté et d'indépendance. Les
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Nations Unies devraient appuyer pleinement ces
peuples et les dirigeants des mouvements de libé
ration dans leur lutte juste et légitime.

90. Une des grandes réalisations de l'Organisation
a été effectuée dans le domaine de la décolonisation.
Comme l'histoire le montrera, la Malaisie a toujours
appuyé sans réserves les peuples luttant pour se libé
rer du joug et de la domination coloniaux. Plus que
jamais auparavant, le moment semble approprié pour
que les peuples soient véritablement libres, qu'ils
exercent leur souveraineté sur leur propre pays et
soient les artisans de leur propre destin. Une survi
vance de la présence coloniale, quelle qu'en soit sa
forme, nuit toujours à la véritable signification de
l'indépendance. C'est pourquoi nous sommes préoc
cupés de voir subsister encore dans de nombre'uses
parties du monde, y compris la nôtre, des îlots colo
nialistes. Conformément à la ferme politique qu'elle
a suivie, la Malaisie partage et appuie les souhaits et
les aspirations de tous les peuples assujettis qui veu
lent acquérir l'autodétermination et l'indépendance.

91. A Chypre, nous nous trouvons devant une situa
tion dangereuse ct compliquée que nous ne saurions
ignorer. Ce problème est tout aussi grave que ceux
que j'ai mentionnés et il exige une solution rapide.
Etant donné que les parties principales au conflit sont .
les corpmunautés chypriotes grecque et turque, il faut
les encourager à rechercher un règlement pacifique
et amical par la voie des négociations. A notre avis,
pour que ces négociations réuss=ssent, elles doivent
donner expression aux droits, aux intérêts et aux pré
occupations des deux communautés. Il doit régner
un esprit d'accommodement. Nous tenons à féliciter
le Secrétaire général du rôle qu'il ajoué dans les entre
tiens qui se sont déroulés entre les deux communautés
à Vienne et à New York. Sa tâche n'était, certes, pas
facile et nous lui souhaitons olein succès dans ses
efforts continus. <.

92. La question de Corée est aussi l'une de celles
qui ont retenu depuis longtemps notre attention et die
nous préoccupe tout spécialement. Nous estimons
qu'il faut faire tous les efforts possibles pour encou
rager les deux gouvernements à poursuivre le dia
logue et à prendre des mesures qui renforceront la
confiance afin que, dans un climat amélioré, des dis
cussions plus approfondies puissent avoir lieu. Le
principal problème, nous le savons tous, est celui de
la réunification pacifique des deux parties de la Corée.
A cet égard, nous pensons qu'il nous faut adopter une
vue réaliste et encourager une solution qui soit accep
table à la fois par la République démocratique de
Corée et par la République de Corée.

91. J'en viens maintenant à notre partie du monde
où des changements importants ont eu lieu depuis la
dernière session. Je veux parler des événements
d'Indocbine. Nous sommes heureux, certes, de voir
terminée cette guerre cruelle et prolongée, ainsi que
du retour de la paix dans la région. Nous espérons
travailler en liaison étroite avec les pays de l'Indo
chine, dans un esprit d'amitié et de coopération réci
proque. Nous regrettons profondément que les de
mandes d'admission de la République démocratique
du Viet Nam et de la République du Sud Viet Nam
aux Nations Unies aient été rejetées par le Conseil de
sécurité. Nous exprimons l'espoir que, cette fois-ci,
le Conseil tiendra compte de l'appui écrasant obtenu

par ces deux demandes en Assemblée et les réexami
nera favorablement.

94. Les Gouvernements et les peuples de l'Union
nationale du Laos, du Cambodge, de la République
démocratique du Viet Nam et de la République du
Viet Nam ont devant eux une tâche immense pour
réhabiliter et reconstruire leurs pays. Dans cet effort,
ils méritent tout l'appui et toute l'aide que nous pour
rons leur donner. Les Nations Unies, par l'intermé
diaire du Conseil économique et social, ont lancé un
appel urgent pour que soient accordés une aide et des
secours à ces pays. Au même moment, la Conférence
des ministres des affaires étrangères des pays non
alignés qui s'est tenue à Lima, a constitué un fonds
de solidarité afin d'aider ces pays. Il est impératif que
ces mesures soient appliquées rapidement. Je renou
velle l'engagement que j'ai pris à Lima, selon lequel
la Malaisie se tient prête à apporter toute l'assistance
possible aux populations d'Indochine. Nous le faisons
par amitié et par sentiment de bon voisinage. La
Malaisie a toujours souligné l'importance de la coopé
ration régionale, de l'harmonie et de la solidarité.
Avec les pays de la région, nous espérons construire
une Asie du Sud-Est forte, stable et neutre, libre de
toute ingérence extérieure.
95. La Malaisie, avec ses voisins et ses partenaires
cie l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est
[ANASE], à savoir l'Indonésie, les Philippines, Sin
gapour et la Thaïlande, cherche maintenant active-'
ment à créer en Asie du Sud-Est une zone de paix,
de liberté et de neutralité. Cette prQPosition qui appa
raît dans la Déclaration de Kuala Lumpur de 1971 1,

vise à empêcher que la région de l'Asie du Sud-Est
ne devienne une arène où s'affronteraient les grandes
puissances. Cette déclaration vise aussi à assurer que
les pays de la région seront en mesure de poursuivre
leur développement national dans un climat d'har
monie et de coopération, libérés des éléments de

- trouble qui découlent des desseins de l'étranger.
Nous espérons que d'autres pays de l'Asie du Sud
Est se rendront compte en temps utile des mérites de
la proposition de neutralité et se joindront aux pays
de l'ANASE pour, en commun, faire de la région un
lieu plus sûr et meilleur pour les peuples qui y vivent.
C'est avec optimisme que nous espérons que les gran
des puissances comprendront que cet ordre que nous
recherchons est en vérité à leur avantage également.
Il n'est pas douteux qu'une Asie du Sud-Est neutre
éliminerait la nécessité de gaspïller de l'énergie dans
une lutte de puissance qui, bien souvent, ne laisse
aucune place à des activités bénéfiques pour tous.

96. Il est encourageant de voir qu'un nombre tou
jours croissant de pays semblent voir les avantages
que présente l'idée de la neutralité. Nous sommes
heureux de la création de zones dénucléarisées et de
zones de paix sur terre et sur mer. La Malaisie appuie
fermement toute proposition en ce sens. Nous som
mes convaincus que, pour que de telles propositions
réussissent, elles doivent avoir préalablement l'appui
incontesté des pays des régions intéressées. En même
temps, nous espérons que les puissances nucléaires
répondront à l'appel du Secrétaire général et coopé
reront pour assurer le succès de ces zones.

97. Si les événements économiques et les débats
dans ce domaine au cours des quelques dernières

_ années nous ont appris quelque chose sur l'ordre
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économique international, c'est, à coup sûr, qu'il
fallait y apporter des changements. Nos débats, nos
négociations, ~omme l'a indiq~é I~ Sec~étaire gén~ral
visent ••à moddier et non pas a faire mieux fonctlon- .
ner l'ordre établi". Les raisons des changements qui
doivent· être fails ont été si souvent exposées, notam
ment à la sixième session extraordinaire de l'Assem
blée géné~ale, que je ne vais pas les répéter. Le genre
de changements qui doivent être faits a été pleinement
énoncé dans la Déclaration et dans le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre
économique international [résolutions 320/ (S-VI) et
3202 (S-VI)] et dans la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats [résolution 328/ (XXIX)]. Ces
documents et les demandes d'un nouvel ordre écono
mique ne sont pas des slogans. Ils contiennent les
directions et les mesures que les pays en développe
ment estiment que la communauté des nations doit
prendre si le développement des pays en voie de déve
loppement doit prendre un tour plus juste et plus
rapide et si un ordre mondial économique et social
doit se réaliser.

98. Les délibérations et conclusions de la septième
session extraordinaire ont marqué les problèmes et

.Ies directions que la communauté internationale doit
examiner dans les jours qui viennent. L'importance
d'appliquer les décisions qui ont été prises en ce qui
concerne ces problèmes fie peut, je crois, être trop
soulignée, non plus d'ailleurs que l'importance de
maintenir !'élan vers la recherche de solutions'" et
l'obtention de décisions sur les problèmes sur lesquels
un accord n'a pu encore se faire. Permettez-moi de
saisir cette occasion pour rappeler à nouveau cer
tains de ces problèmes sur lesquels nous pensons qu'il
est vital qu'un accord soit rapidement atteint.

99. Premièrement, nous devons nous mettre d'accord
sur les problèmes ayant trait au commerce internatio
nal, notamment Sur celui des produits de base. L'im
portance de cette question aussi bien pour les pays
développés que pour les pays en voie de développe
ment est trop évidente pour qu'il faille la rappeler.
Des solutions sélectives et isolées de ces problèmes
ne sont plus suffisantes. Seule une approche générale
et concertée des problèmes, comme il est indiqué dans
le Programme intégré pour les produits de base, pro
posé par le S~crétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
est susceptible d'offrir une solution.

100. Deuxièmement, les mesures tendant à libéra
liser le commerce et à faciliter l'accès des matières
premières, des produits manufactur~s et semi-manu
factùrés des pays en développement aux marchés
des pays développés doivent être mises en œuvre
d'urgence. Les améliorations des projets du système
général de préférences, grâce à une portée plus large
et à des réductions tarifaires plus importantes peu
vent et doivent être entreprises rapidement. Les
négociations commerciales multilatérales dans le
cadre de l'Accord général sur les tarifs douaniers et
le commerce doivent se tf.rminer aussi rapidement
que possible en ce qui concerne l'examen des pro-
duits tropicaux.. .

10]. Troisièmement, il convient de trouver des
solutions aux questions qui n'ont pas encore fait
l'objet d'un plein consensus en ce qui concerne le

transfert des ressources réelles et la réforme du sys
tème monétaire international.
102. Ainsi que nous le savons tous, la disparité entre
pays développés et pays en développement est grande
en ce qui concerne le niveau de vie, la richesse, la
technologie et la structure sodo-économique. Seule
une approche intégrée et complète des problèmes des
pays en développement peut permettre de diminuer
cet écart. La restructuration et l'instauration d'un
ordre économique juste, rationnel et équitable, qui
donneraient à tous les pays l'oçcasion d'accéder au
progrès et à la prospérité, est une tâche complexe.
La restructuration de l'ordre économique interna
tional exige des changements dans l'économie tant
des pays développés que des pays en voie de déve
loppement; elle demande la volonté politique de con
sentir des sacrifices et des compromis de la part de
tous les pays, plus particulièrement des pays déve
loppés.
103. Pendant trop longtemps, le dialogue entre pays
en développement et pays développés a été carac
térisé par la soumission par les premiers, de propo
sitions et l'examen, puis le rejet et, en de rares oc
casions, l'acceptation de ces propositions par les
seconds. La septième session extraordinaire a mis en
mouvement un nouveau dialogue fondé, croyons-nous
- et nous l'espérons - sur la coopération et un désir
d'apporter un changement. Il est de l'intérêt des pays
développés et des pays en voie de développement que
ce dialogue soit favorisé et élargi au cours des négo
ciations à venir.
104. C'est dans cet esprit qu'en ce trentième anni
versaire de l'Organisation des Nations Unies, nous
voudrions imprimer dans l'esprit de l'Assemblée la
simple notion de notre destinée indivisible. Nous
sommes fermement convaincus que si cette notion est
reconnue dans la conduite de nOd politiques nationales
et internationales. nous aurons fait un immense pas en
avant vers le règlement de nos conflits et de nos luttes.
li est indéniable que nous sommes devenus.une société
terrestre extrêmement complexe. Aujourd'hui, nous
avons accepté la réalité de l'interdépendance écono
mique. Il convient également d'admettre la cristalli
sation indéniable d'une symbiose politique. Nos déci
sions politiques.ont des répercussions les unes sur
les autres, que ce soit directement ou indirectement.
Nous sommes indissolublement liés. C'est pourquoi
il nous appartient de faire en sorte que notre politique
et nos décisions ne déclenchent pas une réaction en
chaîne de mécontentements et de conflits qui pour
raient, en fin de compte, engloutir l'humanité.
105. Nous aurons fait beaucoup si, à !'issu~ de cette
trentième session de l'Assemblée générale, nous nous
rendons compte clairement que nous sommes appelés
à voyager ensemble sur la planète Terre et qu'il est
essentiel que nous accomplissions ce voyage dans un
esprit de bonne volonté, de coopération et de com
préhension. Nous devons aussi - et ce n'est pas le
moins important - préserver la beauté et l'intégrité
du paysage afin que le voyage soit également agréable
pour ceux qui nous suivront.
106. M. CORTINA MAUR! (Espagne) [interpré
tation de l'espagnol] : Avant tout. qu'il me soit permis
de dire, Monsieur le Président, combien je suis heureux'
de vous voir diriger les travaux de la trentième session
de l'Assemblée générale. Vos qualités d'homme d'Etat

f-

l

. r.

, .
". --._--~- ......... _-_ .. ~~ ~·- .. .,-...r'---..:- _.-11..____ _ ._ .. ,.. _~__~_~__~"_,,"",__._~. •



Assemblée générale - Trentlèr.,le session - Séances jllénlères

l'énergie et le fait que l'énergie est la condition de
développement; celles qui abandonnent à leur sort les
pays qui sont exclusivement producteurs de matières
premières et démunis de toute autre source de finan
cement en dehors de leurs propres ressources; celles
qui préconisent un système monétaire qui réponde
surtout aux nécessités de l'échange. On pourrait
citer ainsi bien d'autres domaines où les oppositions
sont évidentes.

114. L'interdépendance qui s'est créée ces dernières
décennies et l'inévitable osmose qui se produit entre
toutes les économies nationales obligent à rechercher
des sulutions à l'échelle mondiale. Les solutions ne
seront possibles que si tous consentent quelques con
cessions en faveur d'une coopération au!hentique,
coopération dont il n'appartient pas à notre Assemblée
d'analyser les mécanismes techniques, mais dont elle
doit affirmer la volonté politique de la rendre possible.
Si cette détermination fait défaut et si l'on n'œuvre pas
comme il convient au sein d'organismes et de confé
rences spécialisés, il sera difficile de trouver des solu
tions. En effet, nous en somm~s arrivés au point où
tout le monde ne peut pas gagner, s~mplement parce
qu'il n'est plus possible d'espére: des avantages immé
diats et généraux. C'est vers l'avenir que nous devons
nous tourner, cet avenir qui ne sera fructueux que si
nous solllmes tous disposés à perdre quelque peu et à
accepter l'idée que ceux qui doivent perdre le plus sont
ceux qui ont le plus à perdre. En l'occurrence, en
effet, l'ancien axiome est plus valable que jamais, qui ,
veut qu'il faut savoir perdre pour gagner. Céder un l

peu de ses aspirations économiques 'pour édifier une
économie mondiale plus harmonieuse pourrait assurer
la sauvegarde de la paix, une paix qui peut être mise

--- en péril si les tensions économi.:tues s'aggravent. Les
tensions ne pourront être dissipées que grâce à une
coopération effective qui permette un réaju'stement
économique fondé sur un transfert des revenus et qui
produise à l'échelle mondiale les mêmes effets que
sur le plan national. .

115. Autrement dit, il faut que les déséquilibres insti- \:
tutionnels que nous avons souvent déplorés soient r
corrigés grâce à une attitude de solidarité, pour qUtt }'.
disparaisse la plus importante cause de ce déséquilibre \.',
et pour que tous les Membres de l'Organisation re- r
cherchent ensemble les solutions qui doivent être tt
apportées pour que s'instaure une coopération inter-V'
nationale efficace et authentique entre tous les Mem- . ~..
bres de l'Organisation. ' f"
116. Dans cet ordre d'idées, je tiens à dire que mon
pays est déterminé à participer à cette action, comme
nous l'avons dit en maintes occasions et, tout récem
ment encore, à la septième session extraordinaire de
l'Ass~mblée générale.

117. L'Espagne est un pays qui est encore en voie
de développement, soumis à des conditionnements
importants pour ce qui est de son approvisionnement
en matières essentielles, et déficitaire pour ce qui est
des moyens financiers nécessaires pour en assurer la
continuité, a cependant pris des engagements' compa
rables à ceux des pays plus développés et a renoncé
aux avantages possibles qu'i! aurait pu obtenir de pays
moins développés que lui pensant ainsi faire la preuve'
de sa volonté déterminée. de contribuer à la coopé
ration.
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et de diplomate, votre compréhension des problèmes
européens et internationaux sont une garantie d'effi
cacité pour la présente session de l'Assemblée.
107. Je saisis également cette occasion pour réitérei
nos sincères félicitations à M. Af"'K:\:J ~iz Bouteflika
qui a fait preuve de dons indiscutab~,ç~ ans ses fonc
tions de président de la vingt-neuvièrr~\' session et de
la septième session extraordinaire.
108. Au nom àu Gouvernement espagnol, c'est un
grand privilège pour moi de saiuer ici la venue des
nouveaux Etats Membres des Nations Unies, la Répu
blique du Cap-Vert, la République populaire du
Mozambique et la République démocratique de Sao'
Tomé-et-Principe.
109. En faisant le bilan des travaux des Nations
Unies en ce trentième anniversaire de la fondation de
l'Organisation, on peut, à côté d'imperfections sus
ceptibles d'être corrigées, prendre acte d'une évolu
tion positive vers une plus grande harmonisation des
intérêts nationaux chaque jour plus interdépendants
et qui imposent une coopération toujours plus étroite.
IlO. Ainsi, au cours de l'année écoulée depuis la
demière session de l'Assemblée, il y a eu, sur le plan
international, des événements d'une importance
certaine! parmi lesquels le règlement d'un conflit qui
a affecté toute une génération. De son côté, la Confé
rence sur la sécurité et la coopération en Europe, dont
je parlerai plus loin, ainsi qu'une série de réunions
internationales consacrées à des sQjet& de la plus
haute importance, comme l'2'limentation, la popula,
tion, l'industrialisation et l'Année internationale de
la femme, ont été autant de jalons positifs vers cette
coopération.
Ill. Mais, parmi les aspects de la réalité interna
tionale qui méritent de retenir particulièrement notre
attention en ce trentième anniversaire, il en est qui
mettent à l'épreuve la capacité des Nations Unies de
réaliser les objectifs qu'elles se sont fixés. Il s'agit de
problèmes d'ordre économique tels que celui des
matières premières, de' la crise de l'énergie, du ctéve
loppement face au sous-développement ou de la ré
forme monétaire, ainsi que de certains problèmes
d'ordre politique qui, tout en fournissant l'occasion
d'adopter des positions concertées, rendent cependant
difficile le fonctionnement de l'Organisation des Na
tions Unies et de ses organes nuisent à leur efficacité
et amènent très facilement à penser que le remède
réside dans une réforme de l'Organisation elle-même.
Il serait préférable d'accorder plus d'attention aux
causes de ces difficultés et de penser moins aux formes
que pourrait prendre notre action au sein de cette
enceinte internationale où la radicalisation des atti
tudes est due en grande partie à l'absence de solutions
adéquates de fond.

112. C'est peut-être sur le plan économique que
l'on voit avec le plus de clarté les oppcsitions de points
de vue des différents pays, car c'est sur ce plan que
se fait jour de la façon la plus évidente la tendance à
oublier l'intérêt général.

113. Parmi ces points de vue divergents se déta
chent les courants protectionnistes qui cherchent à
améliorer nettement la position extérieure comme
s'il n'existait pas d'autre voie de salut que d'exporter
plus et d'importer moins. Je songe aussi aux thèses
qui n'établissent aucun lien entre le problème de
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comme une garantie pour la population et non pas
comme un moyen de saper sa volonté.
124. L'effort de certaines "parties intéressées" qui,
au début, semblaient vouloir accélérer le mouvewc/.t.
de décolonisation par la voie de l'autodéterminaL:.··.4<
comme les communiqués des Conférences triparti~'·.,.

du Maghreb pouvaient le faire présumer, s'est trans
formé en une prétention revendicatrice. Ce change
ment d'attitu~e a été particulièrement évident lorsque,
le 20 août 1974, le Gouvernement espagnol a commu
niqué au Secrétaire général des Nations Unies sa déci
sion de p\~rmettre à la population d'exprimer sa volonté
par voie d'un référendum qui devait avoir lieu dans les
six premiers mois de 1975. Ensuite sont venues les
initiatives ....u Maroc pour faire échec à cette décision
ou tout au moins retarder sa mise en œuvre. Telle
a été rÙltention qui était à la base de l'idée de sou
mettre la décolonisation du Sahara espagnol à la Cour
internationale de Justice, comme s'il s'agissait d'un
différend entre Etats, alors que la seule question qui
était en jeu était la terminaison du statut de dépen
dance du territoire. N'ayant pas obtenu satisfaction,
elle a propusé à l'Assemblée de demander à la Cour
un avis consultatif, tout en remettant à plus tard le
référendum, conformément à la résolution 3292 (XXIX)
de l'Assemblée générale.
125. Bien que cela ajoutât de nouvelles responsabi
lités sur les épaules de la Puissance administnmte,
l'Espagne n'a pas hésité à apporter à l~ Cour interna
tionale de Justice toute la documentation dont elle
clisposait pour faire amplement connaître la situation
c" 'ls le territoire avec tous ies rappels historiques

- nécessaires. En fait, l'avis consultatif demandé n'était
pas nécessaire car la formule de décolonisation était
clairement établie dans touteE les résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale y compris celle qui
demandait l'avis en question [résolution 3292 (XXIX)].
Quoi qu'il en soit, si ce recours devant la Cour inter
nationale de Justice n'avait pas eu lieu et n'avait pas
eu pour résultat de retarder l'autodétermination, la
question n'aurait pas mérité de commentaires de
notre part', car, dans le moindre des cas, l'Assemblée
pourrait disposer de plus d'éléments de jugement si
elle recevait l'avis de la Cour internationale.

126. Mais les faits ne se sont pas passés calmement
parce que, d'une part, l'exercice de l'autodétermina
tion a été retardé par la demande d'avis consult~tif

à la Cour et, d'autre part, parce que, la paix a été com
promise au Sahara où l'on a assisté à des actes répétés
de violence et de harcèlements tolérés de l'extérieur
créant un climat d'insécurité incompatible avec
l'obligation qui incombe à tous les Membres des
Nations Unies de maintenir la paix, en particulier
s'agissant des Etats limitrophes, étant donné leur
qualité de "parties intéressées".

127. Etant donné les risques dus à des actions de
l'extérieur, étant donné aussi les responsabilités sup
plémentaires qui incombaient à la Puissance adminis
trante, le Gouvernement espagnol s'est vu tenu de
faire une déclaration et d'en communiquer le contenu
au Secrétaire général le 23 mai dernier. Etant donné
son désir d'éviter toute carence du pouvoir et sans
préjudice du processus de décolonisation, l'Espa
gne, devant la détérioration de la situation, s'est
réservé le droit de prendre les mesures opportunes
pour mettre éventuellement un terme à sa présence
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118. C'est un véritable esprit de coopération inter
nationale qui inspire notre processus de décolonisa
tion au Sahara occidental, dont l'objectif est de donner
à la population la possibilité de décider librement de
son avenir, et d'établir si possible une féconde col
laboration avec les pays du Maghreb afin de maintenir
la stabilité et la paix dans la région.

119. La décolonisation du Sahara est un exemple de
ce que l'on peut obtenir grâce à une application stricte
des principes et des normes établis par la Charte en
ce qui concerne les territoires non autonomes. Elle
constitue une preuve de la volonté du Gouvernement
espagnol d'agir conformément à la Charte et aux réso
lutions de l'Assemblée générale qui la complètent.

120. Les événements de l'année écoulée, la façon
dont la population a coopéré avec nous, montrent qu'il
faut compter avec sa volonté pour poursuivre ce pro
cessus de décolonisation. En définitive, il faut assu
rer sa protection pour qu'elle puisse exercer son droit
à l'autodétermination, car ce serait une erreur d'ap
préciation que de donner le pas à la volonté d'éléments
étrangers à la population qui vont à l'encontre des
intérêts authentiques de cette population autochtone
dont il nous faut protéger le droit de décider libr~ment
de son destin.

121. Il n'aurait pas été nécessaire de donner Cf.B pré
cisions si le processus dè .-décolonisation du Sahara
n'avait pas suscité tant de divergences de vues qui
demandent certains éclaircissements pour dissiper
quelque peu la confusion qui s'est créée. Pourtant,
les faits ne sauraient être plus simples.

122. L'Espagne s'est établie au Sahara occidental
sans avoir à s'entendre avec quiconque, sinon avec
la population autochtone qui possédait ses institütions
traditionnelles autonomes indépendantes de toute
souveraineté étrangère. L'indépendance de cette
population était sans équivoque, et l'acceptation par
elle du pouvoir de l'autorité administrante en con
firma l'exclusivité. Ainsi, l'établissement des auto
rités espagnoles ne cr~a de lien qu'entre celles-ci et
ladite population. C'est pourquoi l'Espagne n'a pas
pensé, dans l'exercice de son administration, qu'il
était nécessaire de vouloir, résoudre quelque question
que ce fut avec les autorités d'autres Etats; aussi
aucun prétendu droit d'autres Etats sur le territoire ne
nuirait-il jamais au maintien et au développement
normal de c~s relations. En conséquence, une fois
venue l' heure de la décolonisation, aucun problème
ne devrait porter atteinte aux rapports entre la Puis
sance administrante et la population.

123. Ce point de vue ne souffre aucunement du fait
que l'Espagne, en tant que Membre des Nations
Unies, ait accepté la procédure prévue par la Charte
en ce qui concerne les territoires non autonomes et
les résolutions complémentaires de l'Assemblée
générale relatives au Sahara occidental. Il ne souffre
pas non plus du fait que, dans ce contexte, quelques
pays aient été qualifiés de "partÎes intéresssées".
Si on a parlé de "parties intéressées" c'est simple
ment aux fins d'un référendum qui garantirait l'auto
détermination et sans que cela puisse porter atteinte
d'aucune manière aux rapports entre la Puissance
administrante et la population. Au contraire, cette
formule inspirée par le désir de sauvegarder la pureté
même de l'autodétermination doit être considérée
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dans le territoire. En même temps, elle a demandé
aux pays voisins qu'ils participent à l'action en faveur
du maintien de la paix, afin d'assurer le bon ordre de
la décolonisation, A cette fin, eHe les a invités à une
conférence qui aurait pu être tenue, même si elle avait
été convoquée par la Puissance administrante, sous
les auspices des Nations Unies, et qui constituait un
pas positif vers une entente régionale destinée à faci
liter la décolonisation.

128. Le Gouvernement espagnol, en acceptant
d'organiser un référendum sous les auspices de l'Or
ganisation, comme cela avait été conçu à l'origine, et
en essayant d'assurer une réunion quadripartite pour
maintenir la paix au Sahan espagnol et faciliter le
processus de décolonisation grâce à un dialogue entre
les parties intéressées, a donné des preuves répétées
de sa volonté de coopérer activement avec les Nations
Unies dans l'accomplissement d'une de leurs tâches
les plus nobles, celle qui consiste à émanciper les ter
ritoires non autonomes. Une autre preuve de cette
bonne volonté a été le concours donné à la Cour inter
nationale de Justice lorsque celle-ci a émis l'Avis
sollicité par l'Assemblée, ainsi que toutes les mesures
prises pour faciliter la mission de visite des Nations
Unies.

129. Ces Ïaits font ressortir à l'évidence la pureté
d'intention de mon pays qui n'avait d'autre propos
que de. donner à la population du Sahara une preuve
qu'elle avait raison de faire confiance à l'Espagne.
Quel que soit le résultat de l'autodétermination, il
appartient aux seuls Sahraouis de décider de leur sort;
car l'idée de leur imposer une solution creerait, si elle
était acceptée, une incertitude dangereuse pour l'ave
nir de la décol01l1isation.

130. Quoi qu'il en soit, je dois déclarer au nom du
Gouvernement espagnol que mon pays continuera de
faire face à ses responsabilités en tant que Puissance
administrante jusqu'à la fin du processus de décoloni
sation. étant bien enten~,.i -=Jue les autres Etats - et
surtout les Etats limitrophes - respecteront, comme
il est de leur devoir, le principe de la non-ingérence
pacifique, ne se permettront pas d'attaquer les prin
cipes sur lesquels se fonde ce processus et qui ont été
établis conformément aux dispositions de la Charte
et des résolutions complémentaires de l'Assemblée
générale. S'il se produit dans la situation une modi
fication qui mette la paix en danger et augmente ses
responsabilités, le Gouvernement espagnol se réserve
le droit d'attirer l'attention du Conseil de sécurité pour
que celui-ci prenne les mesures nécessaires au main
tien de la paix et entreprenne toutes actions opportunes
pour achever le processus de la décolonisation. Cette
réserve n'a d'autre objet que de placer devant leur
responsabilité tous les Etats intéressés à ce pro
cessus de décolonisation et de rétablir le principe de
l'égalité dans l'accomplissement des obligations Qui
découlent de la Charte.

131. A cette fin, les positions adoptées par les pays
limitrophes du Sahara ,occidental, eu égard à la déco
lonisation du territoire - positions qui concordent
parfois et qui parfois sont contradictoires - loin
d'être incompatibles avec le respect des droits du
peuple sahraoui, devraient au contraire tenir compte
de ces droits afin d'aboutir à un accord positif de sorte
que la décolonisation puisse se faire et contribuer à
la prospérité de la région en y assurant la paix et la

sécurité. Voilà pourquoi, s'inspirant de cet objectif,
l'Espagne préconise la consultation et la recherche
d'une entente avec les pays limitrophes,
132. Pourtant, la décolonisation du Sahara est retar
dée sans raison. Je tiens à rappeler que lp. Gouverne
ment espagnol a fait savoir au Secrétaire général qu'il
avait l'intention, dans les six premiers mois de l'année
en cours, d'organiser un référendum sur l'autodé
termination, comme le prévoient les résolutions de
l'Assemblée. Les incidents auxquels je me suis référé
ont empêché la Puissance administrante d'achever à
la décolonisation du territoire dans la forme prévue.
Mün gouvernement estime qu'il est indispensable,
non seulement par fidélité de notre Organisation aux
principes de la Charte, mais également pour assurer la
paix et la~curité de toute la zone, que ce processus
de décolonisation puisse se terminer dans les plus brefs
délais et nous espérons que l' Assemblée gém~rale

voudra bien, à la présente session, adopter une réso
lution qui fixe unt; date à cette fin.

133. Gib'raha.. n'a pas encore été décolonisé, en dépit
de la d~~~ i~re résolution adoptée par l'Assemblée
générale qui demandait instamment, une fois de plus,
au Royaume-Uni et à l'Espagne de procéder à des
négociations à cette fin [résolution 3286 (XXIX)]. Ces
négociations n'ont pas progressé suffisamment pour
que je puisse faire état ici de résultats satisfaisants.

134. La position du Royaume-Uni qui consiste ~ ne
pas avancer sur la voie de la négodation se fonde sur
l'argument selon lequel le préambule de la loi approu
vée par le Parlement britannique octroyant une cons
titution à Gibraltar, l'empêche de- négocier sur la
rétrocession de Gibraltar aussi longtemps que l'accord
des habitants n'aura pas été obtenu. De sorte que le
Royaume-Uni semble oublier que les résolutions de
l'Assemblée générale ne s'adressent pas au Gouver
nement du Royaume-Uni ou à tout autre organe de
l'Etat britannique, mais s'adressent au Royaume-Uni
considéré comme une entité internationak. considéré
dans son unité, considéré comme pouvant agir dans
les relations internationales en sa qualité de Membre
de l'Organisation. L'attitude adoptée par les respon
sables britanniques implique la méconnaissance du
fait qu'une loi interne des Etats ne peut faire obstacle
à l'accomplissement des obligations mternationales,
et cherche à faire accomplir par des tierces parties
les devoirs qui inèombent aux Etats intéressés.

135, Accepter un tel argument - seule raison qui
a été mise en avant pour bloquer la négociation
supposerait que l'on donne aux habitants de Gibraltar
la possibilité de jouer un rôle hors du contexte accepté
par les parties au moment de la cession.

!36. En effet, le Gouvernement de Sa Majesté a
acquis la propriété de Gibraltar en vertu de l'article 10
du Traité d'Utrecht, seul titre que l'on puisse mettre
en avant pour justifier la présence britannique nans
cette partie du territoire espagnol. L'évolution inté
rieure de la place forte décidée par la puissance occu
pante pour assurer ses nécessités militaires el com
merciales, permettant l'implantation d'une population
artificielle, n'a rien changé aux relations établies
entre cédant et cessionnaire, surtout si l'on tient
compte du fait que la pleine souveraineté n'a pas été
transmise au Royaume-Uni, mais qu'il n'a été trans
mis qu'une souveraineté assortie de ltmitations bien
précises sur les communications, l'origine des rési-

dents
de ce
137.
pouv,
la co
que 1
dans
ner,
la prl

Uni 1

meUI
aVOl[

138.
veut
disp(
pouv
du R
de s
apprl
tiner
antél
pectl

tram
drai1
renti
traitl

139.
qUi]

pré'
les
Maj
des
gati,
mar
léga
don
ce 1

qu'i
Ro)
con
140
dé ri
mOl

sen
ces
asp
tori
pec
éga
qu'
êtn
vu
dis
gér

141
liel
et
Sel
nel
api
si<J
co
pe
qu
101
rOI



236~ séance - 30 septembre 1975 321

dents, l'importation des marchandises et la présence
de certains vaisseaux dans le port
]37. !l Y a plus. La plus importante limitation aux
pouvoirs qui ont été transférés au Royaume-Uni fut
la condition, acceptée par la couronne d'Angleterre,
que l'Espagne jouirait toujours de droits préférentiels
dans le cas où le souverain anglais déciderait de don
ner, de vendre ou d'aHéner d'une façon quelconque
la propriété du Rocher. Autrement dit, le Royaume
Uni n'a pas le droit de céder Gibraltar ou de trans
mettre les pouvoirs souverains qu'il exerce sans en
avoir référé auparavant à l'Espagne.
138. Voilà pourquoi, si l'on acceptait le rôle que l'on
veut faire jouer aux habitants, on violerait l'une des
dispositions du Traité puisque la population jouit du
pouvoir de décision qui conditionne la liberté d'action
du Royaume-Uni et qui s'appliquerait à tout transfert
de souveraineté. En conséquence, ou bien la loi
approuvant la Constitution de Gibraltar n'est pas per
tinente lorsqu'il s'agit de violer un traité international
antérieur, ou, dans le cas contraire, si l'on voulait res
pecter la volonté authentique de l'Etat anglais de
transférer sa souveraineté sur Gibraltar, il appartien
drait à mon gouvernement d'exercer son droit préfé
rentiel de rétrocession qui lui a été reconnu par ledit
traité.
]39. Cette situation montre les conséquences graves
qui pourraient découler do fait que l'on voudrait faire
prévaloir une loi du Parlement britannique régissant
les pouvoirs souverains du Gouvernement de'" Sa
Majesté, mais adoptée sans qu'intervienne la volonté
des habitants du territoire; par conséquent, ..une déro
gation peut être apportée à cette loi, de la même
manière, sans que cela puisse constituer un obstacle
légal. Une charte octroyée de cette façon ne peut
donc être invoquée comme une exception car, dans
ce cas, le Gouvernement espagnol doit en déduire
qu'il se trouverait devant une attitude évasive du
Royaume-Uni, dont l'unique objet serait de ne pas
considérer la question quant au fond.
]40. Je tiens à rappeler, cependant, que ces consi
dérations juridiques fondamentales n'empêchent pas
mon gouvernement, comme elles n'empêchent l'As
semblée, de garder prés~nt à l'esprit le fait que le pro
cessu~ de décolonisation de Gibraltar présente deux
aspects bien différents: tout d'abord, l'intégrité terri
toriale de l'Espagne, qui doit être sauvegardée en res
pectant l'e~tJrit et la lettre du Traité d'Utrecht, et
également les intérêts d'une population qui, bien
qu'elle soit étrangère au problème territorial, doi,
être protégée. Le Gouvernement espagnol a toujours
vu les choses ainsi et, à tout moment, a été et reste
disposé à offrir en la matière les conditions les plus
généreuses.
141. Partant de ce principe, divers entretiens ont eu
lieu entre les fonctionnaires des deux gouvernements,
et j'ai moi-même, ces jours derniers. rencontré !e
Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères du Gouver
nement de Sa Majesté. Mon désir serait de pouvoir
apporter l'année prochaine à l'Assemblée des préci
sions sur l'évolution d'une négociat~on entreprise
conformément à la résolution 3286 (XXIX) et autres
pertinentes et contribuer à la solution d'un problème
qui, bien que très ancien, est toujours grave et dou
loureux. Je crois sincèrement que l'exemple que pour
ront donner nos deux gouvernements en apportant

une p<Jlution à ce différend grâce à un accord mutuel
seraif: une contribution authentique à l'esprit de paix
qui devrait présider à nos travaux.

142. Comme je l'ai indiqué au début de mon inter
vention, l'un des événements les plus importants de
l'année 1975 a été la convocation, à Helsinki, de la
phase finale de la Conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe. C'est là un événement que
mon gouvernement considère comme de la plus grande
importance puisqu'il ouvre les portes à une confiance
pondérée qui se justifiera si les promesses sont tenues
et qui permettra l'établissement de relations plus paci
fiques entre les Etats européens et des contacts plus
profonds et plus étendus, à la mesure de notre conti
nent, donnant ainsi à la détente un dynamisme
nouveau.

143. La sécurité en Europe - fondée sur l'équilibre
miHtaire - a trouvé un nouvel élan à Helsinki, lui
permettant de se consolider, conformément aux dix
principes approuvés, car leur respect équivaut à la
reconnaissance implicite de la situation existante. On
a voulu, par conséquent, normaliser les relations entre
les Etats participants et permettre une coopération
toujours croissante, comme fruit de cette reconnais
sance.

144. La Conférence, au surplus, a tenu compte des
négociations sur la limitation des armes stratégiques
à l'échelle mondiaie et des négociations relatives à la
réduction mutuelle et équilibrée des forces en Europe,
afin que la détente politique soit complétée par une
détente militaire, pour freiner la course aux arme
ments et jeter les bases politiques d'un désarmement
progressif. Si de tels efforts étaient couronnés de
succès, ils pourraient alors permettre la réalisation
de l'un des objectifs les plus importants de l'Organi
sation.

145. La Conférence s'est occupée presque exclusi
vement de l'équilibre politique, parce qu'il existait
un équilibre militaire et que celui-ci s'est fait sentir
dans tous les travaux, étant donné le pluralisme exis
tant. Cependant, certains groupes ou certaines ten
dances, comptant sur une certaine passivité, veulent
subordonner l'avenir des autres pays par des offen
sives idéologiques qui sont autant d'ingérences dans
les affaires intérieures d'autrui. Il ne servirait à rien
de se dissimuler ce danger, car on voit chaque jour
les polémiques que suscitent de telles offensives.

146. Il convient de relever ce fait, parce qu'on a dit
que ce qu'on a appelé le décalogue d'Helsinki reflète
les principes de la Charte des Nations Unies et ren
force le respect des droits fondamentaux des Etats.
Mais, pour cela, on ne peut pas se réclamer de cer
tains précepts tout en en oubliant d'autres, ni s'en
réclamer hors contexte. De même, on ne peut pas non
plus prétendre que l'interprétation internationale du
droit national vaut pour les uns et leur permet d'impo
ser leurs propres critères à d'autres, allant ainsi à l'en
contre de la structure de la société internationale, qui
est composée d'Etats souverains également indé-.
pendants. Dans cette juste perspective, je puis réaf
firmer, du haut de cette tribune, la volonté active du
Gouvernement espagnol de mettre en pratique toutes
les dispositions de l'Acte final de la Conférence
d'Helsinki.
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147. Mais, dorénavant, nous devrons être attentifs
et voir comment seront appliquées les règles de la
Conférence par les participants, évaluant dans quelle
mesure ils se conformeront au contenu de la Confé
rence, évitant ainsi des tens:,ons qui, parce qu'elles
sont d'origine idéologique, nlen sont pas moins dan
gereuses pour le maintien de la paix. Je crois que cet
éclaircissement était important car, sous le couvert
de doctrineH politiques, tout au long de l'histoire,
certains Etats se sont permis d'intervenir dans les
affaires intérieU1res d'autres Etats. C'est ainsi qu'on
veut imposer de prétendues homologations, sans autre
objectif que de déguiser des politiques de prépondé
rance que notre époque ne peut admettre. Le principe
de non-ingérence qu'établit le décalogue d'Helsinki
et qui est l'expression d'une des conséquences du
droit fondamental à l'indépendance, dont jouissent
tous les Etats souverains, devrait servir pour fermer
la voie à de telles tentatives.
}48. Ce forum, qui a pour but essentiel de maintenir
la paix, est sans aucun doute le lieu approprié pour
appeler l'attention sur cette nouvelle forme de menace
à la compréhension et à la concorde tutre les nations,
qui doivent se fonder avant tout sur le respect réci
proque de l'entité nationale et des solutions politiques 
que chacun adopte pour la sauvegarder. Ce n'est que
la tolérance réciproque d'un pluralisme universel qui
pourra constituer la base d'une paix et d'une sécurité
véritable pour tous.
149. Pour en revenir à la détente, et étant donné que
celle-ci suppose, face à la coexistence pacifique, un
progrès dans les possibilités de compréhension et
de dialogue ~ntre systèmes différents, il faut signaler
les aspects positifs et prometteurs de la situation
actuelle. Mais il serait erroné de ne pas reconnaître
que la détente, en tant qu'expression de l'équilibre
entre systèmes différents, n'a pas réussi à éviter, et
a même parfois permis, la naissance de conflits armés
localisés. De même, il faut bien ad~.Jettre que, comme
prix de cette détente, on a établi une répartition, tacite
ou non, de zones d'influence qui ne tiennent compte
que des nécessités des principaux prQtagonistes en
matière de sécurité, aux dépens des intérêts vitaux
de pays moindres. L'Acte final de la Conférence
établit par conséquent le respect de la sécurité de tous
les Etats participants.
150. Sans sortir de ce contexte géographique, je
voudrais souligner que la Conférence sur la sécurité
et la coopération en Europe, tout au long de ses déli
bérations et dans le tex.te de l'Acte final, a fait valoir
qu'il ne saurait y avoir de sécurité en Europe sans
sécurité en Méditerranée et que le processus de ren
forcement de la sécurité ne doit pas se limiter à
l'Europe, mais qu'il doit s'étendre aux autres parties
du monde et, en particulier, à la région méditerra
néenne.
]51. Inclure dans une conférence eüropéenne sur
la sécurité des considérations touchant à la Méditer
ranée ne répond pas à un caprice et n'implique pas
non plus une concession. La région méditerranéenne
est profondément liée à la vie, à l'histoire, à la culture
de l'Europe, et c'est dans cette mer que, bien souvent,
s'est décidé le destin des questions les plus importan
tes qui touchaient l'Europe.
]52. La sécurité en Méditerranée répond donc aux
mêmes mobiles que la sécurité en Europe et se fonde

sur les mêmes bases, sans oublier que, compte tenu
des conditions qui règnent dans la région, et étant
donné le ~aractère hétérogène de sa situation poli
tique, il serait plus difficile pour tous les Etats rive
rains de mener une action commune, pour un intérêt
comme tel que le maintien de la paix. De ià l'impor
tance qu'a revêtue, à la Conférence sur ~a sécurité
et la coopération en Europe, la présence d'Etats rive
rains non européens, car c'est la preuve qu'il existe
dans les pays qui bordent cette mer la conviction
qu'un sentiment de solidarité les unit tous en vue de
soustraire cette région à l'affrontement et au conflit.
153. L'intérêt de tous les pays riverains de la Médi
terranée interdit à des puissances étrangères à son
milieu et à son destin, bien qu'elles ne s'en désinté
ressent pas en raison de leurs intérêts généraux, de
venir y afficher leurs rivalités. 11 en résulte que tous
partagent la même aspiration, qu'lis veulent bénéficier
de la sécurité nécessaire au maintien de la paix dans
la région. C'est une tâche immense parce que cette
voie de communication, où l'Orient et l'Occident se
donnent la main, a été et est propice à l'affrontement.
Tous les pays intéressés doivent œuvrer pour contre
carrer cette tendance, car la compréhension récipro
que et généralisée contribuera, dans une grande
mesure, à empêcher que des contlits localisés ne nais
sent dans la région, perturbant la vie quotidienne
pacifique de tous.
154. L'Espagne a œuvré au majntien et à l'élargisse
ment des contacts et dialogues entamés à Helsinki et
à Genève, dans le but de contribuel à la paix, de ré
duire les forces armées dans la région, de renforcer
la sécurité, de relâcher les tensions et d'étendre la
portée de la coopération. Pour réaliser cet objectif,
elle accueille avec intérêt les initiatives appropriées
des Etats méditerranéens, étant disposée à collaborer
activement à la réalis1!tion des objectifs mention
nés. Cela milite notamment en faveur de la convoca
tion d'une conférence sur la sécurité et la coopéra
tion en Méditerranée.
155. Les Nations Unies peuvent jouer un rôle utile
à cet égard en participant à toutes les activités paci
fiques de nature à créer' un sentiment de solidarité
entre riverains. C'est dans cette voie que s'est engagée
la Conférence intergouvernementale pour la préser
vation du milieu ambiant en Méditerranée, qui a eu
lieu au début de cette année à Barcelone, pour prépa
rer la Conférence diplomatique qui aura lieu l'année
prochaine, toujours sous les auspices du programme
des Nations Unies. A ses aspects techniques s'ajoute
une importance politique qui n'est pas moindre, car
la volonté de travailler ensemble suppose qu'il existe
un accord pour agir en commun afin de réaliser de
nouveaux progrès dans la lutte contre les dangers
nouveaux. Cette attitude est déjà l'expression d'une
solidarité qui, en soi, constitue un facteur de stabilité
dont la croissance doit contribuer au maintien de la
paix dans la région.
156. Chaque année, les représentants de l'Espagne
réaffirment du haut de ,cette tribune la longue et cons
tante amitié qui unit mon pays à la nation arabe, du
fait de l'histoire et d'une coexistence renforcée par
un dialogue, dénué d'intérêts égoïstes, véritablement
axé sur la coopération.
157. Cette affinité a conduit l'Espagne à toujours
essayer de contribuer à toute recherche de solution
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juste, pacifique et durable des problèmes qui se posent
au Moyen-Orient, d'une solution qui tienne compte
des droits légitimes et des intérêts du peuple pales
tinien et des pays de la région, assurant de la sorte
une paix permanente.
158. Nous ne pouvons non plus oublier que la déco
lonisation du Sahara occidental met en jeu l'avenir
d'un peuple qui fait partie de la nat;on arabe, à laquelle
il se trouve uni par les liens du sang, de la religion
et de la culture. Le respect et l'appui que donneront
les pays frères au droit des Sahraouis de décider de
leu~ avenir porteront témoignage de cette solidarité
positive de la nat~on arabe, pour que le Sahara occi
dental puisse y prendre la place qui lui revient.
159. J'en viens à la question du monde it,éro-amé
ricain, auquel nous attachent tant de liens particu
liers : origine, traditions et culture communes.
160. f~OUS sommes convaincus que cette origine
commune a une valeur toute spéciale et positive et
nous offre de larges possibilités d'action concertée
dans tous les domaines de la vie internationale, dont
l'interdépendance croissante exige aujourd'hui plus
que jamais la concertation de tous les efforts indivi
duels et co~'ectifs. Les pays ibéro-américains l'ont
bien compris et ont pris diverses initiatives, au niveau
ré&,onal, que l'Espagne suit avec la plus grande atten
tion, prête à fournir sa collaboration si elle est souhai-
table et nécessaire. •

161. En conséquence, le Gouvernement espagnol
applique une politique déterminée de coopération
économique avec les pays de l'Amérique latine, tant
sur le plan bilatéral que sur le plan multinâtional, et
cette coopération implique l'apport de ressources
humaines, techniques et financières. Les peuples
ibéro-américains peuvent avoir la certitude qu'ils
trouveront toujours l'Espagne à leurs côtés pour les
aider dans la tâche noble et difficile de développement
qu'ils ont entreprise.

162. L'application ragoureuse par mon pays du prin
cipe de la no;~-ingérence dans les affaires internes
d'autres Etats~ son attachement à la thèse de la plura
lité idéologique, sont garants de son intention de vivre
en paix avec (ous les peuples et de faciliter la coopé-
ration. .

163. Par conséquent l'Espagne, en tant que pays
européen, n'oublie pas les liens particuliers qui l'at
tachent au continent ibéro-américain. Nous l'avons
dit à la Conférence d'Helsinki, en rappelant aux pays
frères de l'autre côté de l'Atlantique que nous serons
toujours présents lorsqu'il s'agira de les faire bénéfi
cier des avantages que nous assureront la sécurité et
la coopération en Europe.

164. Les Nations Unies ont beaucoup fait, au cours
des 30 dernières années, en faveur de la paix. Malheu
reusement, les lacunes et les difficultés ont été innom
brables. Cependant, l'Organisation a fait la preuve
qu'elle était capable d'aborder de nouvelles tâches
et de s'adapter à un monde en mutation. Une grande
partie des i~éaux consacrés dans la Charte, comme
la liberté, la sécurité, la satisfaction des besoins
matériels et spirituels des individus Ct des peuples,
n'ont cependant toujours pas été réalisés.

165. Heureusement, les principes et les concepts
fondamentaux de la Charte s'imposent de plus en plus

à la conscience des peuples et de leurs dirigeants.
Bien que les anciennes méfiances et les anciennes
rivalités persistent encore aujourd'hui, comme le
signale le Secrétaire général dans l'introduction à son
rapport sur l'activité de l'Organisation [A/IOOOII
Add./], nous avons lieu d'espérer que les Nations
Unies pourront faire un pas décisif dans la voie d'une
coopération authentique entre leurs Membres. rn un
monde où, à l'accumulation dangereuse des engins d~

guerre, s'ajoute la menace du chaos économIque, il
serait inexcusable que la solidarité ne joue pas lors
qu'il s'agit de rechercher des solutions qui satisfassent
les aspirations légitimes à une justice sociale interna
tionale.

166. L'Espagne, dont la vocation est universaliste,
a cherché, tout au long de son histoire, à défendre la
paix dans le monde, et elle est décidée à persévérer
dans cette voie qui, par la coopération, mène à la
paix.

167. Le PRÉSIDENT: Le représentant de l'Egypte
a demandé à exercer son droit de réponse. Connais
sant les empêchements qui font qu'il ne pourra pas
assister à la réunion de cet après-midi, et après avoir
examiné la décision prise à la 2353e sèance concer
nant l'exercice du droit de réponse, le Président ne
voit, quant à lui, aucun empêchemel.tt à ce que le
représentant de r Egypte exerce son droit de réponse
en fin de cette séance de la matinée. N'entendant pas
d'objectifs, je donne la parole au représentant de
l'Egypte, en précisant que le droit de réponse ne
saurait dépasser 10 minutes.

168. M. ABDEL MEGUID (Egypte) [interprétation
de l'arabe] : Nous avons entendu ce matin le Vice
Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères
de la République arabe syrienne, qui a commenté et
critiqué la politique de l'Egypte. Mais à considérer le
langage dont s'est servi l'orateur, je ne puis qu'en
conclure qu'il a parlé pour la plus grande gloire du
parti baathiste et que ce n'est pas la voix véritable ou
ofticielle du pays frère de la Républiqu~ arabe sy
rienne. Ce parti ne. représente pas le peuple syrien,
ce grand peuple arabe qui a lutté pour la cause arabe
et qui a donné à l'Egypte - et reçu d'elle - tout
l'appui possible depuis que les soldats égyptiens et
syriens se sont battus côte à côte dans la lutte de libé~

ration d'octobre 1973.

169. Nous ne révélons aucun secret, nous sommes
sincères, quand nous disons que l'orateur, M. Khad
dam, en a~taquant la politique de l'Egypte et en criti
quant l'accord intérimaire, se dissocie de la Syrie
officielle, qui lui a fait l'honneur de lui demander de
parler en son nom. La Syrie, nous le savons tous, se
prépare à négocier un deuxième accord de dégage
ment, tout comme elle a conclu le premier. Mais le
parti baathiste syrien voulait que ce dégagement ait
lieu des deux côtés à la fois, c'est-à-dire du côté égyp
tien et du côté syrien; tout comme s.Î ce n'était pas ce
que l'Egypte elle-même souhaitait.

no. C'est ce qui s'est en fait passé lors du premier
accord de dégagement. Le parti baathiste sait très
bien sur quoi porte notre accord et à quoi nous avons
abouti à la suite de notre coopération avec les auto
rités américaines responsables. Par conséquent, s'il
existe un désaccord ou un différend quelconque c'est
une question de tactique et non point stratégique.
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171. J'ai l'impression que l'orateur, dans sa décla
ration d'aujourd'hui, a décidé de jouer un solo qui
s'écarte du concert de la discussion générale et de ce
qui a été exprimé par la majorité des ministres des
affaires étrangères et chefs de délégation qui J.'ont
précédé à cette tribune lorsqu'ils ont exposé leurs
opinions, apportant leur appui total à cet accord et
qu'ils ont dit combien ils appréciaient les efforts dé
ployé pour y arriver.

172. Si M. Khaddam avait écouté la voi? de l'opinion
publique mondiale, il m'aurait éviîé d'avoir à répéter
une fois encore ce qui a déjà été enregistré. M. Khad
dam allègue - et insiste sur ses allégations - que le
second accord de dégagement est une fin en soi et non
point une première mesure alors que le texte lui-même
et les dispositions de l'accord montrent qu'i) s'agit
d'une première mesure vers Je progrès et vers la paix
qui sera suivie par d'autres mesures devant conduire
à une paix pleine et entière. Chacun sait qu'à côté de
cet accord, il y a eu des confirmations officielles du
fait que la seconde mesure - cet accord qui est un
accord parti.~J - consistera en un nouvel accord de
dégagement des forces sur les hauteurs du Golan
lequel sera une seconde mesure ~ogique suivant le
premier accord de dégagement qu'Israël a conclu avec
la Syrie.
173. M. Khaddam poursuit et développe sa première
allégation en disant que le second ac\~ord de dégage
ment est une fin en soi et il ajoute que ce second accord
nous éloigne beaucoup de la paix. Mais, comme je l'ai
déjà dIt, le texte même de l'accord précise qu'il s'agit
d'une mesure vers la paix - une paix juste et perma
nente conformément à la résolution 338 (1973) èu
Conseil de sécurité.

i74. M. Khaddam a ajouté une nouvelle allégation
à toute cette série d'allégations en disant que cet
accord intérimaire sur le Sinaï ne tenait pas compte
des droits du peuple palestinien et que, pour cette
raison. il va à l'encontre de la volonté du peuple arabe
et rompt l'unité et la solidarité arabes. faisant ainsi
disparaître les bénéfices de la guerre d'octobre. Nous
ne voyons aucune suite logique... ni aucune' bonne
volonté dans l'allégation de M. Khaddam selon
laquelle raccord intérimaire partiel d'un carnctère
militaire et de durée limitée ne porte que sur le Sinaï
et qu'il constitue une erreur en ne tenant compte des
droits du peuple palestinien.
175. L'accord de dégagement constitue une mesure
destinée à créer un climat favorable qui conduira à un
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nouveau dialogue et permettra de faire en sorte que
tous les droits du peuple palestinien soient pris en
considération. C'est le second accord par lequel Israël
se retire de territoires égyptiens occupés et il ne fait
que perpétuer ce qui a été gagné au cours de la guerre
d'octobre. Ce qui est vraiment étrange, c'est l'insis
tance de M. Khaddam à décrire l'accord sur !e Sinaï
comme étant intervenu en dehors du cadre des Na
tions Unies alors qu'aux termes mêmes de l'accord
est confirmée la mise en œuvre de la résolution 338
(1973) du Conseil de sécurité, et c'est la même formu
lation que M. Khaddam a utilisée dans son discours
de ce matin pour parler de la signature par la Syrie
du premier accord, en dehors du fait que l'accord du
Sinaï autorise l'utilisation des forces de maintien de la
paix des Nations Unies.
176. Si l'orateur avait eu à cœur la cause et les inté
rêts arabes, il aurait dû alors prendre en considération
l'unité arabe qu'il est inutile aujourd'hui de défendre ..
Il aurait mieux valu qu'il consacre son énergie et sa
plume à engager les Arabes à se rencontrer à n'im
porte quel niveau et en n'importe quel lieu. Et là, il
auœit pu exposer ses vues. Il aurait mieux valu qu'il
ne fasse p~s perdre le temps de lu communauté inter
nationale représentée ici aux Nations Unies que
l'Egypte a consultée en diverses occasions et qui sait
très bien que l'Egypte est fidèle aux principes et aux
idéaux des Nations Unies. Il n'y a aucun doute à cet
égard.

177. Mon pays et la communauté internationale
voudraient que l'on utiliser le temps consacré à nos
délibérations pour rechercher une paix juste et dura
ble sans gaspillage de nos énergies constructivt:s.
178. Le PRÉSIDENT: Je donne la parole au repré
sentant de la Syrie qui souhaite exercer son droit de
réponse.

179. M. KHADDAM (République arabe syrienne)
[interprétation de l'arabe] : Je réserve mon droit de
réponse pour cet après-midi.

La séance est le\-'ée à /3 h /0.

NOTES

1 Voir A/C.I/lOI9.
2 Voir Documents officiels dL' /'AsSL'mblée générale. septième ores

sion e:rtraordinaire, Séances plénières, 234~ séance, par. 93.




